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JUSTICE CIVILE 

la volonte .de Gethng ; que Malen et O exciperaient en vain du 
cas Ue force majeure; que les ressources dont ils disposaient 
encore après l'incendie qui a consumé une psrtie de leurs ate-
liers, et notamment les sommes qu'ils devaient recevoir des 
compagnies d'assurances, les mettaient à même de continuer 
leurs opérations ; qu'en conséquence Getting a droit aux 30,000 1 
francs d'indemnité stipulés; 

« Par ces motifs, 

« Vu le rapport de l'arbitre; 

« Le Tribunal, jugeant en premier ressort, condamne Ma-
len, Dubrut et Berges, ces derniers ès-qualités, à payer à Get-
ting la somme de 31,794 fr. 60 c, avec intérêts suivant la loi; 
a satisfaire à ce que dessus seront Dubrut et Bergès, ès-quali-
tés, et Malen contraints par toutes voies de droit, le sieur Ma-
len seul et même par corps, conformément aux lois des 17 avril 
1832 et 13 décembre 1848; et condamne, en outre, Dubrut et 
Bergès, ès-quahtés, et Malen aux dépens. » 

Les liquidateurs de la société Malen ont interjeté appel 
de ce jugement. 

M
e
 Quinet, avocat des liquidateurs, a demandé l'infirma-

tion. 

M' Paillard de Villeneuve, avocat de M. Getting, a dé-
fendu le jugement attaqué. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-
général Saillard, a prononcé en ces termes : 

« Considérant que la somme promise à Getting pour le cas 
de résiliation de son engagement a été stipulée de la manière 
la plus générale et la plus absolue, et que la seule exception 
admise a été le décès de Geliing ; 

« Que l'incendie des ateliers de la société Malen n'était pas 
un obstacle à la continuation de son industrie; 

« Que l'indemnité due par les compagnies d'assurances 
pour la réparation du sinistre aurait facilement permis de re-
prendre l'exploitation dont il s'agit et que, si elle n'a pas eu 
lieu, c'est par une cause étrangère à la destruction des ate-
liers ; 

« Que la compagnie Malen ne peut profiter des sommes qui 
sont la représentation du préjudice qu'elle a éprouvé sans rem-
plir ses engagements vis-à-vis de Getting; 

« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges ; 
« Confirme. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4* ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 10 mai. 

CONTRAT DE LOUAGE D'INDUSTRIE. — ATELIERS DU FABRI-

CANT. — INCENDIE. — ASSUREURS. — NON-RÉSILIAT10X. 

it contrat de louage d'industrie n'est pas résilié par l'incen-
die des ateliers pour la mise en activité desquels il a été 
fait, quand lesdils ateliers étaient assurés et que les sommes 
dues par la compagnie d'assurances sont à la disposition 
de l'assuré. L'incenaie ne doit pas être, dans ce cas, réputé 
cas de force majeure. 

h conséquence, le dédit stipulé au profit de l'ouvrier, en cas 
de non exécution du contrat, doit lui être payé par le maî-
tre, si celui-ci, malgré l'incendie, ne continue pas d'exécu-
ter les engagements qu'il a pris. 

M. Getting, dessinateur en voitures, a fait, en 1852, 

»vec la société Malen, créée pour la fabrication des voitu-

res, un traité aux termes duquel il mettait son industrie et 

son talent d'artiste à la disposition des gérants de ladite 

société, pour dix années, à partir du 1" avril de ladile 

année, moyennant un traitement annuel de 6,000 francs, 

et avec droits proportionnels de 2 pour cent sur le produit 
des ventes de voitures. 

Comme indemnité du préjudice que causerait à M. Getting 

1» perte de la clientèle qu'il avait, il fut convenu que si, 

pour quelque cause que se soit, excepté le décès de 

M. Getting, le traité n'était pas exécuté jusqu'au 1" avril 

1858, M. Getting aurait droit à un dédit de 30,000 francs. 

Quelque temps après ce traité, un incendie a dévoré 

j 1 el
,ablissement de M. Malen, dont les ateliers ont été 

anéantis complètement. M. Getting a continué de travail-
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Présidence de M. Bouchetal-Laroche. 

Audience du 9 février. 

REGIME DOTAL. — HÉRITIERS DE LA FEMME. 

Le fait d'accepter la qualité d'héritier d'une femme dotale ne 
suffit pas pour obliger celui qui a fait cette acceptation à 
l'acquittement, sur ses biens personnels, des condamnations 
prononcées contre cette femme. 

Le créancier doit prouver que la femme dotale a laissé des 
biens paraphernaux ou des biens à elle advenus après la 
d ssolulion du mariage. 

Les époux Petit et Poizat étaient mariés sous le régime 

dotal; par arrêt delà Cour royale de Lyon, en date du 

12 juin 1838, ils ont été condamnés à payer aux consorts 

Vidier la somme de 1,388 fr. 50 c. pour fournitures de 
marchandises. 

Le sieur Petit décéda quelque temps après, laissant sa 
veuve et des enfants. 

Plus lard et en 1849, après la mort de leur mère, les 

enfants Pelit, agissant comme héritiersde celle-ci, formè-

rent une demande contre divers qui, disaient-ils, avaient 

aidé Etienne Petit à simuler des causes légales d'aliénation 

des immeubles dotaux. L'issue de cette action n'est pas 

connue; mais ce qu'il faut retenir au procès, c'est qu'il in-

tervint un jugement aujourd'hui passé en force de chose 

jugée qui admit les enfants Pelit à faire preuve de cer-

tains faits cotés, en leur qualité d'héritiers de Marie Poi-
zat, leur mère. 

Le 8 janvier 1853, les consorts Vidier, après l'accom-

plissement des prescriptions de l'article 877 du Code Na-

poléon, firent commandement à un des enfants Petit d'a-

voir à payer sa part dans la dette de Marie Poizat, dont il 

était héritier aux termes dudit jugement. 

Sur l'opposition de Petit fils, le Tribunal a rendu le ju-
gement suivant : 

« Attendu que le contrat de mariage de la femme Petit, née 
Poizat, reçu M 1

 Dscomberousse, notaire à Villembaune, le 29 
septembre 1817, constate qu'elle s'était mariée sous le régime 
dotal pur et simple, avec constitution de tous ses biens pré-
sents et à venir ; 

« Attendu que s'il est constant que, même sous ce régime, 
la femme peut contracter des engagements valables, il faut 
néanmoins reconnaître que ces engagements sont entachés d'une 
nullité relative, en ce sens que leur exécution ne peut être 
poursuivie que sur les biens paraphernaux pendant le ma-
riage, si elle en possède, ou sur les biens qui peuvent lui ad-
venir après la dissolution de son union ; que dès lors la 
femme dotale, quand elle contracte une obligation, est censée 
stipuler qu'elle n'engage que l'espèce de biens susmentionnée; 

« Attendu que ces principes, incontestables pour la femme, 
sont également vrais et applicables à ses héritiers ; que déci-
der différemment ce serait, eu réalité, détruire le régime do-
tal, régime dont le but principal, pour ne pas dire unique, 
est la conservation des biens dotaux, soit pour la femme, soit 
pour ses enfants ; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède que la femme Pe-
tit a bien pu et dû être coudamnée au profit du sieur Vidier 
par suite d'un engagement contracté conjointement avec son 
inari, mais que l'exécution de celle condamnation ne peut 
êtro poursuivie, même après la dissolution du mariage, que 
sur l'espèce ou la nature des biens qu'elle pouvait engager ; 

« Qu'il est constant que, pendant la durée de son mariage, 
elle n'avait aucuns biens paraphernaux ; qu'après la mort de 
son mari il ne lui est rien advenu, puisqu'elle est morte dans 
le dénûment le plus complet ; 

« Attendu que les entants de la femme Petit, en formant 
après la mort de leur mère contre Colomb une demande ten-
dant à faire annuler la vente d'un immeuble dotal, ont usé du 
droit que leur donne l'article 1560 du Code Napoléon; que 
s'il esl vrai qu'ils n'ont pu agir ainsi qu'en prenant el en ac-
ceptant la qualité d'héritiers, celte acceptation ne peut, dans 
l'espèce, avoir pour résultat de lei obliger que dans les mêmes 
limites que leur mère; que décider qu 'en formant leur de 
mande en nullité de vente d'un bien dotal ils se sont obli-
gés même sur leurs biens personnels, ce serait, comme il a 
été dit ci-dessus, détruire en réalité le régime dotal, puisque 
les enfants ne pourraient hériter de la dot de leur mère qu'en 
payant des engagements trop souvent contractés sans réflexion 
et même parfois sous l'empire de la violence ; 

I « Attendu que les enfants n'ont trouvé dans la succession 

de leur mère aucuns biens paraphernaux ou autres pouvant 
valablement élre saisis ; qu'ils ne peuvent être légalement con-
traints sur leurs biens personnels; que dès lors l'opposition 
formée par François Petit au commandement qui lui a été si-
gnifié l'a été à bon droit; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal, jugeant en premier et dernier ressort, dé-
clare bonne et valable l'opposition formée par François Petit, 
et, par suite, fait défense aux consorts Vidier de continuer 
contre lui les poursuites commencées, et les condamne aux 
dépens. » 

TRIBUNAL CIVIL DE MARSEILLE (2' ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Mérendol, vice-président. 

Audience du mai. 

SAISIE-ARRÊT. — VALIDITÉ. — SALAIRES D'OUVRIERS. — 

ALIMENTS. — PARTIE INSAISISSABLE. 

Les salaires des ouvriers et en général de tous les employés, 
même non fonctionnaires publics, sont insaisissables pour 
la partie qui est nécessaire à l'alimentation de l'ouvrier ou 
de l'employé et de sa famille. 

La Cour de cassation (chambre des requêtes), a jugé, 
par un arrêt du 22 novembre dernier, que les salaires des 

ouvriers sont saisissables, bien qu'à raison de leur modi-

cité ils puissent présenter un caractère alimentaire. Elle se 

fondu sur le texte des articles 2092, 2093 du Code Napo-

léon, d'après lesquels tous les biens présents et à venir d un 

débiteur sont le gage de ses créanciers, et sur l'article 581 

du Code de procédure civile qui ne déclare insaisissables 

que les sommes et pensions pour aliments constituées par 
donation ou teslament. 

Nous reproduisons aujourd'hui un jugement rendu par 

le Tribunal civil de Marseille, qui consacre le principe 

contraire par des motifs qui présentent celte importante 
question sous un. nouveau jour. 

« Attendu qu'aux termes de l'article 2092 du Code Napo-
léon, tous les biens présents et à venir d'un débiteur sont le 
gage de ses créanciers; que la faculté de saisir-arrêler des sa-
laires ou traitements privés découle»du susdit article 2092; 
qu'il s'agit seulement de décider si la pratique des Tribunaux 
qui, appelés à valider la saisie-arrêt, ne laissent sous le coup 
de la main-mise du créancier que la portion de la somme 
qui n'est pas absolument indispensable à la subsistance du dé-
biteur est légale ; 

« Attendu que les questions de tous les temps agitées au 
sujet des débiteurs qui ne sont pas en état de payer doivent 
être résolues d'après la rigueur du droit, quelque respecta-
bles que pussent être des inspirations qui prendraient leur 
source dans de simples sentiments d'humanité, contre lesquels 
les magistrats sont tenus de se prémunir; 

« Attendu que l'homme en état de société n'a d'autre capi-
tal primitif, pour se procurer sa subsistance, que l'emploi 
utile de son temps par un travail manuel ou intellectuel ; 

« Qu'un homme ne pouvant exister sans aliments, le premier 
produit de son travail a forcément cette destination, sous pei-
ne, pour l'individu qui ne veut pas travailler ou qui ne peut 
jouir du produit de l'emploi de son temps, d'être hors de la 
société et de rentrer dans l'état de naiure, qui lui aurait pro-
curé des aliments par des voies auxquelles les lois de la so-
ciété l'obligent de renoncer ; 

Qu'il est donc autant de droit civil que de droit naturel 
que l'homme s'alimente par le travail, d'où la conséquence que 
la portion du produit do ce travail indispensable à l'alimenta-
tion ne saurait constituer un bien dans la signification juri-
dique de ce mot ; 

Qu'un bien suppose en effet la création préalable d'un 
capital, tandis que les aliments se consommant jour par jour, 
ne peuvent arriver à former un bien dans le sens légal de 
cette expression ; 

« Attendu que si l'on remonte même à l'ancien droit ro-
main, le créancier qui réduisait sou débiteur en esclavage de-
vait lui assurer sa subsistance, parce que la nourriture de 
'homme est inhérente à son existence sur la terre, et qu'on ne 

saurait, sous aucune législation, déroger à celte néeessité; 
Ailendu que les capitaux mobiliers et immobiliers du dé-

biteur sont susceptibles d'exécution en entier, sans déduction 
pour les aliments, précisément parce que le capital primitif 
du temps et du travail reste au débiteur pour sa nourriture; 

« Attendu que si les articles 580 et suivants du Code de pro-
cédure civile gardent le silence sur les salaires et traitements 
privés, ce n'est pas par voie d'exclusion, mais parce qu'il était 
inutile que le législateur s'en préoccupât; 

i Qu'en effet, ces principes généraux étaient suffisants pour 
tous les cas; mais le législateur en dirigea l'application en 
faveur des employés et des pensionnaires de l'État, de telle 
sorte que les Tribunaux pussent trouver dans les lois et rè-
glements la fixation de la portion saisissable des traitements 
ei pensions sans avoir à eu déterminer eux-mêmes la quo-
tité; c'est là une garantie accordée aux serviteurs de l'Etat, 
qui a stipulé d'avance pour eux, au cas où iU auraient à in-
voquer les principes généraux qui veulent que tout membre de 
la société soit libre de se procurer sa subsistance par le tra-
vail; 

« Attendu, dans l'espèce particulière du procès, qu'une 
somme de 701V. est indispensable mensuellement à la subsis 
tance du sieur Berdet, de sa femme et de leurs enfants; que 
l'excédant seulement de ses salaires comme commis dans une 
maison de commerce peut constituer un bien et devenir 
sissable ; 

« Attendu que la saisie-arrêt ne doit pas être soulevée, mais 
doit, au contraire, être maintenue pour les sommes dont le 
tiers saisi se reconnaît ou sera reconnu débiteur; 

« Le Tribunal ayant tel égard aux faits et conclusions des 
parties, déclare régulière et valide la saisie arrêt dont il s'a 
gît, pratiquée au requis du sieur Laurent contre Berdet aux 
mains du sieur Claude-François Gros, négociant à Marseille, 
pour toutes les sommes dont ce dernier se reconnaîtra ou 
ra reconnu débiteur envers le saisi, notamment pour les sa-
laires de ce dernier, eu qualité de commis, mais sous la dé-
duction mensuelle, sur lesdits salaires, d'une somme de 70 
fr,, qui sera remise au saisi pour son alimentation et celle de 
sa famille , et ce jusqu'à concurrence et déduction de la créan 
ce dudit sieur Laurent en principal, intérêts et frais; 

« Condamne le sieur Berdet aux dépens, etc. » 

sur les valeurs mobilières de la communauté; elle ne peut 
exercer un pareil droit à titre de privilège ou de coproprié-
té, à l'exclusion des créanciers, et encore moins à titre d* 
propriété en vertu d'une vente passée pour la couvrir de set 
reprises, si cette vente est postérieure à la cessation it 
paiements. 

Cette solution est basée sur les mêmes principes que 

ceux qui ont dicté l'arrêt de la Cour impériale de Paris 

(3* chambre), du 8 avril dernier. (Voir la Gazette des Tri-

bunaux du 27 avril 1854.) Elle limite la partie de la 

nouvelle jurisprudence relative au mode des reprises 

de la femme sur les valeurs mobilières de la commu-

nauté (Cour de cassation, 15 et 23 février 1853; Cour d« 

Paris, 9 février 1854: Gazette des Tribunaux, 15 mars 

1854), et repousse son application quand le mari est com-

merçant et tombé en faillite. 

Cette décision est intervenue dans les circonstances 
particulières que voici : 

Par jugement du Tribunal de commerce de Strasbourg, 

du 13 janvier 1854, Jacques Freysz, commerçant à Liri-

golsheim, a été déclaré en état de faillite, et l'époque d» 

la cessation de ses paiements a été fixée au l"janvief 

1853. Le sieur Weiler, syndic de la faillite, ayant voulu 

faire procéder à la vente des meubles et objets mobiliers 

dépendant de la masse, la dame Freysz a formé opposi-

tion à cette vente et soutenu en être propriétaire, en vertu 

d'un contrat authentique du 30 juin 1853. 

Ce contrat portait que la dame Freysz ayant intenté une 

action en séparation de biens contre son mari, à la date 

du 23 juin 1853, ce dernier, pour la couvrir de ses repri-

ses qui s'élevaient au chiffre de 2,300 fr., lui passait vente 

de toutes ses effets mobiliers évalués à la somme de 

4,367 fr., avec délégation déverser la somme de 2,067 fr. 

estant entre les mains du tuteur de Marie-Solomé Freysz, 

fille mineure, que le sieur Freysz avait eue d'un premier 
mariage. 

Sur cette contestation, jugement du Tribunal civil de 
Strasbourg ainsi conçu ; 

Attendu que si une jurisprudence, qui paraît être fixée, 
attribue, en matière civile, à la femme, soit qu'elle accepta, 
soit qu'elle renonce à la communauté, un droit de copropriété 
ou de privilège sur les valeurs mobilières de la communauté, 
en vertu duquel elle peut, à l'exclusion des créanciers du mtri, 
faire valoir sur lesdites valeurs un droit de préférence pour la 
reprise de ses apports, il en est différemment en matière com-
merciale où des principes plus rigoureux déterminent en ma-
tière da faillite les droits respectifs des créanciers et de la 
femme ; 

t Qu'il s'agit, en effet, de se reporter aux articles 446, 447 
et suivants du Code de commerce, pour reconnaître si leurs 
dispositions absolues ne comportent, quant aux actes de la 
nature de celui qui fait l'objet de la contestation, aucune ex-
ception, pas même en faveur de la femme ; 

ic Attendu qu'il résulte des livres produits que te mari da 
la demanderesse exerce le commerce depuis 1840, qu'il était 
commerçant à l'époque de son mariage, et que sa femme, qui 
habitait la même commune, ne pouvait iguorer ce fait; 

« Attendu que, par jugement du Tribunal de commerce du 
13 janvier 1854, l'époque de la cessation des paiements a été 
fixée au 1" janvier 1853; que Pacte de vente du 30 juin 1853 
tombe sous l'application des articles 446 et 447 du Code de 
commerce; que la demanderesse avait évidemment connais-
sance des embarras financiers de son mari et de la cessation 
de ses paiements, puisque,dès le 23 juin 1853, elle avait formé 
sa demande en séparation de biens ; 

« Que d'ailleurs le véritable caractère de l'acte dont s'agit 
résulte encore du fait que non-seulement la demanderesse y 
intervint pour s'assurer de ses propres apports, mais que les 
parties ont soin encore de sauvegarder les intérêts du mi-
neur du premier lit, qui cependant n'avait à exerceraueun droit 
analogue à celui sur lequel on se fonde pour soutenir la vali-
dité de la vente ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare nulle la vente passée 
par Freysz à sa femme le 30 juin 1853, déboute la demande-
resse de son opposition et la condamne aux dépens. » 

(Plaidants: M"Rau et Schœffer; conclusions conformes, 
M. Liffort, substitut.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CIVIL DE STRASBOURG. 

Correspondance particulière de la Gazette (les Tribunaux.) 

Présidence de M. Gérard. 

Audience du 4 avril. 

FEMME DE COMMERÇANT FAILLI. — REPRISES. — PRÉLÈVE-

MENT. — CRÉANCIERS. — REJET. 

E n cas de faillite, la femme n'a pas de droit de préférence 

COUR D'ASSISES DE L'ISÈRE. 

Présidence de M. Piollet, conseiller. . 

Audiences des 26 tt 27 mai. 

ASSASSINAT D'UNE JEUNE FILLE. 

En 1846, un crime mystérieux s'accomplissait dans la 

commune de Vaulnaveys : une jeune fille disparaissait tout 

à coup sans laisser aucune trace. Toutes les recherches 

des habitants du pays, toutes les perquisitions de la jus-

tice furent inutiles, et par deux fois l'instruction dut s'ar-

rêter en l'absence du corps de délit. Les bruits les plus 

étranges circulaient depuis cet événement parmi la popu-

lation naïve et crédule de Vaulnaveys, lorsqu'en " 1853 

un hasard providentiel fit découvrir au fond d'un puits de 

mine abandonné les ossements de la malheureuse victime. 

Les légendes cessèrent dès-lors et la justice put repren-

dre l'instruction commencée contre l'homme que la voix 

publique avait désigné dès 1846 comme l'auteur du crime. 
Voici le résumé des faits de l'accusation. 

• « Annette Tissot, jeune ouvrière pauvre et sans famille, 

élevée par l'hospice de Grenoble, habitait dans la commu-

ne de Vaulnaveys-le -Haut avec un enfant qu'elle avait eu 

d'un jeune homme mort au service militaire. Depuis quel-

ques années, elle avait des relations intimes avec Pierre 

Ferrafiat, fils d'un cultivateur de la même commune, qui 

possédait quelque avoir. La position d'Annette Tissot 

était un obstacle à ce qu'un mariage vînt légitimer ces rap-

ports que Ferrafiat cherchait à cacher à ses parents, 

mais qui étaient généralement connus. Il allait fréquem-

ment la voir dans les différentes habitations où elle avait 

résidé, et en dernier lieu, au hameau des Davids, chez les 

époux Besson où elle avait trouvé un réduit dans le fond 

u'une étable. Annette avait un petit capital de 120 fr. 

qu'elle tenait du père de son enfant et qu'elle avait prêté à 
Ferrafiat. Elle destinait cette somme à la construction, 

d'une cabane qu'elle voulait se faire bâtir sur un coin de 
terre qu'elle avait acheté. Mais elle réclamait vainement 

cet argent à Ferrafiat qui ne voulait ni le rembourser, ni 

reconnaître sa dette, soit en présence des personnes de-
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vant lesquelles elle l'interpellait, soit auprès de celles 

qu'elle chargeait de lui en parler. Il n'en convenait que 

dans leurs conversations secrètes qui deux fois cependant 

eurent malgré lui des témoins: un soir, quand elle habitait 

le hameau de fiolmont, le sieur Joseph Paganon, et une 

autre fois le sieur Besson, dans l'éeuno duquel ellecouchait 

avec son enfant. Ce dernier put l'entendre,, une nuit que 

Ferraliat était auprès d'elle, renouveler la demande des 

120 fr., à quoi Kerralial répondit: « Qu'as-tu à craindre? 

tu les trouveras bien toujours. » 

« Annette Tissot avait voulu citer Ferrafiat devant le 

juge de paix a>j sujet de cette créance; mais ses menaces 

la tirent renoncer à son projet. 
« Dans le courant du mois de mars 1846, Ferrafiat 

étant un soir avec Annette Tissot dans l'écurie Besson, 

des jeunes gens qui s'en étaient aperçus faisaient du bruit 

à la porte. La femme Besson survint et dit à Ferraliat : 

.< Rendez à cette fille son argent et laissez-la tranquille. » 

Ferrafiat répondit qu'il ne lui devait rien. La femme Bes-

son demanda à cette fille si cela était vrai. Annette Tissot 

se leva à celte question, saisit Ferraliat au collet et lui 

donna un soufflet en s'écriaut : « Tu me dois 120 fr., tu 

ne sortiras pas d'ici sans en être convenu devant ces 

gens. » Ferrafiat continuant à nier, la femme Besson le lit 

sortir, et Annette se mit à pleurer. 

« Vivement blessé de cette scène, Femfiat voulait 

avoir une explication qu'Annette Tissot redoutait. Le di-

manche 22 mars, il l'envoya chercher par Madeleine Viau-

do ; mais elle refusa de venir en disant qu'elle avait eu 

une dispute avec Ferraliat, qu'elle était enceinte de lui, 

qu'il ne voulait pas lui rendre sou argent, qu'elle lui avait 

donné un soufflet et craignait maintenant qu'il ne la frap-

-pât. Cependant, sur de nouvelles sollicitations, Annette 

vint chez Viaude le dimanche suivant 29 mars. Madeleine 

Viaude remarqua que Ferrafiat éiait très animé et faisait 

des*gestes menaçants. L'enfant d'Annette qui é!ait pré-

sent a rapporté que Ferrafiat avait dit à sa mère qu'il lui 

rendrait son argent et qu'il la nourrirait, mais qu'il fallait 

qu'elle se rendit chez lui. Quand Annette rentra après 

cette entrevue, la femme Besson l'invita à chercher une 

autre habitation où Ferraliat serait moins gêné pour venir 

la voir. Annette lù dit : « Il ne reviendra plus, soyez 

tranquille ; et puis quand je serai moi te une fois, je ne 

mourrai pas deux. » « Est-ce qu'il voudrait vous tuer? >» 

répondit la femme Besson. « Qui sait? » répondu Annette 

Tissot, qui ajouta ensuite : Ferraliat m'a dit que je lui 

avais fait deux affronts, et que je ne lui en ferais pas un 

troisième. » 
« Le soir, elle sortit, et, passant chez la femme Biard, 

sa voisine, elle lui confia que, dans l'entrevue du matin, 

Ferrafiat lui avait dit : « Je veux que tu sortes de chez 

Besson et que tu ailles rester chez la fille Leyssieux; mais 

il faut que tu l'y rendes la nuil ; lu partiras ce soir et j'i-

rai à ta rencontre. » En sortant de chez la femme Biard, 

elle trouva Ferrafiat, que cette femme ne put apercevoir, 

et partit avec lui. Elle ne rentra que fort tard chez 

Besson. 
« Le lendemain lundi, 30 mars, Annette quitta son ha-

bitation de bonne heure, recommandant à la femme Bes-

son son enfant pour la journée et annonçant qu'elle allait 

à Peytel, chez liaffia, [jour convenir du jour où il vien-

drait commencer la construction de sa maison. Elle fut 

successivement vue dans la matinée par la femme Biard, 

puis au hameau de Belmont par la femme Martin. A onze 

heures, à la sortie du hameau do la Gorge, le témoin Mar-

quet la rencontra et chemina avec elle jusqu'aux Alaux, 

d'où elle se rendit à Peytel, Elle y vit la femme Boudin, 

chez laquelle elle devait venir travailler le lendemain, et 

les époux Raffin, auxquels elle parla encore de sa gros-

sesse et de son projet de construction, et qu'elle quitta au 

coucher du soleil en leur disant : « A demain ! je revien-

drai vous voir, car je vais travailler chez un de vos voi-

sins; mais ce soir je m'en vais de bonne heure, d'abord 

parce que mon enfant a besoin de moi, et puis parce que 

mon bon ami m'a donné rendez-vous et m'attend pour me 

conduire chez une fille qui me fournira le logement et la 

nourriture gratis. » 

« Annette Tissot revint par la route qu'elle avait suivie 

le matin jusqu'au hameau de la Gorge, où Antoine Roche 

la vit s'arrêter un quart d'heure devant sa grange et re-

garder du côté de la maison de Ferrafiat. 11 la queslionna 

sur l'objet de son attention, et comme ella disait qu'elle 

observait un four nouvellement construit : 

dez autre chose, reprit Boche, vous cherchez à 

votre bon ami. — C'est vrai, répliqua-t-elle, i 

gagée à aller le trouver ce soir, et m'a 

Vous regar-

découvrir 

m'a en-

promis de me 

rendre l'argent qu'il me doit. » Elle ajouta aussi : « Il faut 

bien que j'y aille, quoique cela m'inquiète beaucoup. » 

Elle quitta Boche, fit quelques pas dans la direction de 

Belmont, s'arrêta de nouveau pour porter les regards', 

sur- la hauteur, et après quelques instants se détoùi'i» à 

droite et prit la montée à travers champs, ahasd/^fant 

ainsi le chemin ou le sentier qu'elle aurait dû continuer à 

suivre, si elle avait voulu se retirer par la ligne la plus 

directe. Dans la prairie qu'elle traversa, elle fut encore 

aperçue par François Bressieux, qui la^rëmarqua se di-

rigeant vers la hauteur comme si elle eût voulu aller chez 

Ferrafiat, vers la maison duquel elle levait toujours les 

yeux en marchant. 
«De ce moment, on ne revit plus Annette Tissot; ses 

soins accoulumés manquèrent à son enfant, les personnes 

qui l'attendaient le lendemain la cherchèrent inutilement. 

Plusieurs jours s'écoulèrent sans que personne eut des 

nouvelles de cette malheureuse fille; cette disparition su-

bite et mystérieuse causa une vive émotion dans tout le 

pays, et bientôt nul ne douta qu'elle n'eût trouvé, dans le 

rendez-vous où elle était allée, le sort qu'elle avait pres-

senti, et que les profondeurs de la montagne ne cachassent 

avec son cadavre la preuve d'un crime que la nuit avait 

couvert de son ombre. La voix publique accusa haute-

ment Ferraliat d'une mort dont seul il avait pu être l'au 

teur. Il paraissait troublé de ces soupçons et se tenait à 

l'écart. Interrogé par le maire de la commune, questionné 

par la femme Biard et par d'autres personnes, il répondit 

avec embarras « qu'il avait en effet quelquefois parlé à 

cette fille, mais qu'il n'avait point eu de relatious avec 

elle; qu'il ne lui devait rien, et que si elle avait disparu, 

cela ne le regardait point. » Inquiet cependant du témoi-

gnage que Madeleine Viaude pourrait rendre au sujet de 

son entrevue avec Annette Tissot, il fut, un soir, assez 

tard, chez elle, et ne pouvant la voir parce qu'elle était 

couchée, il dit à ses parents : « Mon père m'a envoyé 

pour m'adresser de confiance à vous. Il faut prier votre 

fille, si elle est appelée devant le maire, de dire que ce 

n'est pas moi qui l'ai chargée d'aller chercher Annette 

Tissot; mais que c'est elle-même qui, de son propre mou-

vement, l'a engagée à venir. Une parole plonge, une pa-

role sauve ; si elle dit la vérité, je suis perdu ! »» Cette dé-

marche parut à la fille Viaude et à son père la preuve de 

la culpabilité de Ferrafiat. C'était, en effet, un aveu de 

son crime. 
« Mis en arrestation, Ferrafiat, dans ses interrogatoires 

opposa des dénégations à toutes les charges. 

« Les .investigations de la justice, les perquisitions et 

les fouilles opérées, les recherches des habitants, rien ne 

put faire retrouver le cadavre d'AnnelteTissot. Seulement, 

un mois après sa disparition et quand l'instruction se pour-

suivait une galoche fut trouvée dans le ruisseau de Pré-

mol aû -dessus du hameau do la Gorge, entre les coteaux 

que- la maison de Ferrafiat domine et Vaulnaveys-le-

Bas. Cette chaussure fut reconnue pour appartenir à An-

nette Tissot, qui la portait pendant son dernier voyage, le 

30 mars. 

« Malgré les charges qui ressortaient de l'information, 

l'absence do constatation matérielle de la mort d'Annette 

Tissot dut arrêter la justice ; le corps de délit manquait, la 

procédure fut abandonnée; deux fois reprise sur de nou-

veaux indices, elle eut le même sort. Mais, après sept an-

nées d'attenle, une découverte imprévue vint compléter 

les charges précédemment réunies. Le cadavre d'Annette 

Tissot fut enfin retrouvé. 

«Aux flancs de la montagne de Vaulnaveys-le-Bas et au 

milieu des bois se trouvent d'anciennes galeries prati-

quées pour l'extraction du minerai de fer, et abandonnées 

depuis une époque qui remonte au-delà de 1846. A la fin 

de 1853, des ouvriers mineurs ayant entrepris de nou-

velles recherches dans l'une de ces galeries, arrivèrent au 

b3s d'un puits obstrué qui avait autrefois servi de com-

munication avec une large galerie supérieure, et aperçu-

rent parmi les débris une tête de mort, qu'ils emportè-

rent. Le juge de paix de Vizille, averti de cette découver-

te, fit pratiquer une fouille sur a point, d'où l'on put ex-

traire des ossements assez complets pour recomposer le 

squelette tout entier, qui fut soumis à des hommes de 

l'art. Par l'examen qu'ils en tirent, ils constatèrent 1° que 

ces ossements étaient ceux d'une femme; 2" que cette 

femme était, au moment de sa mort, âgée de vingt-cinq à 

trente ans; 3° que la mort remontait à plus de cinq et à 

moins de dix ans. Ces résultats s'accordaient exactement 

avec le fait et la disparition d'Annette Tissot, l'âge qu'elle 

avait alors et l'époque de cet événement. 

<> A côté des ossements s'étaient trouvés des cheveux 

et quelques débris de vêlement se rapportant, ainsi que 

la taille du cadavre, au signalement d'Annette Tissot. Les 

cheveux et un fragment de robe ont été parfaitement re-

connus par les femmes Gesson et Biard et par d'autres 

voisines. Il a été aussi constaté qu'Annette Tissot 

avait une dent tachée de nair qui a été remarquée 

sur le cadavre par le premier médecin qui l'a visité. 11 est 

de plus ressorti de l'information que personne autre que 

cette fille n'avait disparu dans les communes de Vaulua-

veys-le-Bas et de Vaulnaveys- le-Haut, non plus que dans 

les communes voisines. 

« L'examen des galeries et des emplacements supé-

rieurs a fait connaître l'impossibilité absolue d'une chute 

accidentelle ou volontaire, et il a été démontré que le ca-

davre avait dû être apporté par une main criminelle dans 

le fond de la galerie inférieure, où il avait été enfoui par 

les éboulements que le temps avait successivement ame-

nés dans celte partie. 

« Placé de nouveau sous la main de la justice, Ferrafiat 

laissa voir la vive émotion que cette découverte imprévue 

lui causait, et opposa aux charges qui en résultaient des 

dénégations contredites non seulement par la vraisem-

blance, mais par les témoignages les plus précis. En effet, 

l'information a établi qu'avant comme après la disparition 

d'Annette Tissot, Ferrafiat avait fait plusieurs voyages du 

côté où les galeries se trouvaient placées; qu'il avait passé 

par un chemin supérieur qu'on ne peut parcourir sans voir 

les galeries; qu'à une époque remontant à huit ou neuf 

ans, il avait pris de ce côté l'entreprise d'une coupe de 

bois, et qu'à l'occasion de cette exploitation, il avait plu-

sieurs fois suivi un sentier qui passait devant la galerie 

même où le cadavre a été trouvé et qui allait joindre le 

cbemin qui conduisait à sa demeure. Il nia cette circons-

tance qui fut attestée par ceux qui avaient été ses compa-

gnons de route et de travail, et qui furent confrontés avec 

lui sur les lieux mêmes. C'est ce chemin connu de lui qu'il 

aurait pu suivre pour arriver aux galeries en parlant d'une 

grange inhabitée, où tout fait supposer que le soir du 30 

mars 1846, Annette Tissot est venue l'attendre, et en 

traversant la gorge et le ruisseau de Prémol en amont du 

lieu où la galoche de cette fille a été retrouvée. Ferrafiat a 

été conduit pendant l'information dans cetle grange isolée 

située à côté de son habitation ; et tout en niant qu'il y fût 

jamais venu, il a paru fortement troublé par l'aspect de ce 

lieu. 

« Enfin Ferrafiat a persisté jusqu'à la fin à nier ses rela-

tions avec Annette Tissot, et ce rendez-vous qu'il lui avait 

assigné le soir même de sa disparition. La déclaration de 

nombreux témoins vient se joindre aux déclarations si si-

gnificatives de la fille Viaude pour lui donner un éclatant 

démenti sur les circonstances qui ne permettent pas de 

douter de la culpabilité. 

« En conséquence, etc. » 

Devant le jury comme en présence des magistrats ins-

tructeurs, Ferrafiat a opposé la dénégation la plds abso-

lue à tous les témoignages produits contre lui. Il est resté 

constamment froid et impassible pendant le cours des 
débats. 

Plus de quarante témoins ont été entendus. Parmi eux 

figurait Madeleine Viaude, cantinière au 3' régiment de 

zouaves, appelée de Constantine pour venir apporter son 

témoignage à lajuslice. M. Amyot, juge de paix du can-

ton de Vizille, a fourni au jury les détails les plus circons-

tanciés et les plus clairs sur les galeries et le puits où ont 

été retrouvés les ossements d'Annette Tissot. 

L'accusation a été soutenue par M. de Lasalcette, avo-
cat-général. 

M" Taulier, défenseur de l'accusé, s'est surtout attaché 

à contester l'identité dos ossements retrouvés dans le 

puits avec le corps d'Annette Tissot. 

Le jury a rendu un verdict affirmatif, tempéré toute-

fois par l'admission des circonstances atténuantes. Pierre 

Farrafiat a en conséquence été condamné aux travaux 

forcés à perpétuité. Son impassibilité ne s'est pas dé-

mentie quand il a entendu prononcer l'arrêt. 

• COUR D'ASSISES DU FINISTÈRE. 

Présidence de M. Taslé. 

Audience du 1" avril. 

VOL COMMIS LA NUIT AVEC VIOLENCES. — DEUX ACCUSES. 

Auguste-Pierre-Baptiste-Prosper Baffet, âgé de cin-
quante-un ans; Yves Louarn ou Le Louarn, âgé de trente-

six ans, journaliers, originaires de Bannalec, sont accusés 

du vol le plus audacieux qui puisse se commettre. Bien 

dans la tenue de ces hommes ne dénote la perversité dont 

ils ont fait preuve dans cette circonstance. 

Voici les faits qui leur sont reprochés : 

« Jean Guigourès, vieillard de soixante-quatorze ans, 

habite, avec sa femme et une jeune domestique, une petite 

maison non loin de Bannalec. Tout chez lui semblait an-

noncer la misère, mais sesvoisinsconnaissaient son avarice 
et savaient qu'ilavait reçu depuis peu une forte somme d'ar-

gent. Dans la nuit du 17 au 18 janvier dernier, la famille 

Guigourès fut réveillée en sursaut par le bruit de la porte 

qu'on venait de briser. Au même instant deux malfaiteurs 

se précipitèrent dans la maison. L'un d'eux, paraissant âgé 

de cinquante ans, portait une chandelle qu'il avait allumée 

dans la cour. L'autre, plus jeune, était armé d'un fusil et 

d'un pistolet; tous deux avaient la figure noircie ; ils avaient 

à la tête et au cou des mouchoirs blancs, et avaient re-

couvert do chemises blanches leurs vêtements qui sem-

blaient appartenir à des artisans. Ils ordonnèrent, en ju-

rant, aux époux Guigourès de se lever et "de leur montrer 

où était leur argent, et repoussèrent avec dédain l'offre 

que le vieillard leur fit de leur donner des crêpes et du 

pa>n. Le plus âgé s'approcha du lit, en arracha la femme 

Guigourès, et lui porta plusieurs coups de pied dans le 

ventre, puis il frappa Jean Guigourès, lui fit à la lèvre 

une blessure d'où le sang jaillit aussitôt, et, lui pressant 

la gorge, il le traîna dans la chambre et lui asséna plu-

sieurs coups de pied dans les reins. Pendant ce temps, 

l'autre malfaiteur appuyait le bout de son fusil sur la poi-

trine des époux Guigourès en menaçant de faire feu s'ils 

criaient ou s'ils refusaient de remettre leur argent, ajou-

tant qu'ils incendieraient ensuite la maison. Guigourès, 

toutefois, refusa de leur indiquer sa cachette ; mais le pre-

mier malfaiteur, après avoir visité tous les meubles et 

brisé la vaisselle, força une dernière armoire d'où il prit 

2,100 fr. environ. Guigourès, qui était parvenu à s'é-

chapper, voulut sortir, mais il fut repoussé par un troi-

sième malfaiteur resté à faire le guet en dehors. 

« Quelques hommes, attirés par les cris du vieillard, 

après le départ des malfaiteurs, se dirigèrent du côté 

qu'on leur indiquait, et entendirent : « Sauvons-nous, on 

nous poursuit ! » 
« l.e lendemain, on suivit quelques instants les traces 

des malfaiteurs, se dirigeant vers Bannalec où demeurent 

les accusés. La réputation suspecte de ces hommes fit por-

ter les soupçons sur eux. Une perquisition faite au domi-

cile de Baffet amena la découverte d'une chemise, d'un 

mouchoir et d'un lange humides et souillés de sang et de 

boue, parfaitement semblables à ceux que portaient les 

voleurs. Confrontés avec les époux Guigourès et leur ser-

vante, Baffet et Louarn furent reconnus pour être de la 

même taille, pour avoir la même tournure, le même âge, 

la même barbe et les mêmes vêlements. La servante alla 

presque jusqu'à affirmer qu'elle les reconnaissait à la voix. 

On les soumit à l'examen d'un médecin dont le rapport 

dissipa tous les doutes. En effet, l'homme de l'art trouva 

dans la barbe et sur le front de Louarn, ainsi que derrière 

les oreilles de Baffet, malgré le soin avec lequel ces hom-

mes s'étaient lavés et rases, des traces de suie ou de pous-

sière de charbon appliquée à l'aide d'un corps gras. In-

terrogés sur ces circonstances accablantes, les accusés ne 

purent donner que des explications inadmissibles. L'ins-

truction a aussi démontré que les accusés'étaient dans la 

misère. Baffet était menacé d'une saisie. 

« Le 17, vers six heures du soir, Louarn proposa à un 

de ses compagnons d'aller avec lui commettre un vol où il 

y avait du blé et de l'argent. » 

Reconnus à la voix par trois témoins et presque à la 

taille, les accusés se renferment dans un système complet 

de dénégations. 

Déclarés coupables , Baffet avec circonstances atté-

nuantes, les accusés ont été condamnés : Louarn aux tra-

vaux forcés à perpétuité, et Baffet à vingt années de la 

même peine. 

COUR D'ASSISES DE LA GIRONDE. 

Présidence de M. Devôs. 

Audience du 16 mars. 

FAUSSE MONNAIE. 

Au mois de décembre de l'année dernière, la police 

ayant élé informée qu'un atelier de fausse monnaie exis-

tait dans une maison de la rue Berry^ y fit une descente 

qui amena la saisie d'une grande quantité de pièces de 

billon de 10 centimes fausses, de plusieurs moules, de 

creusets, de lingots de zinc et de divers métaux, servant 

évidemment à la fabrication de fausse monnaie. Cette dé-

couverte fut suivie de l'arrestation du nommé Etienne La-

vergne, âgé de soixante-huit ans, se disant chaudronnier, 

et de Marie Castagnousse, âgée de quarante-neuf ans, 

femme de Lavergne, laquelle se faisait passer pour domes-

tique. „ 

Tous deux comparaissaient devant le jury, sous l'incul-

pation d'avoir, ensemble et de concert, contrefait une 

monnaie de billon ayant cours légal en France, et avoir 

pratiqué l'émission de la monnaie fabriquée par eux. 

Les faits suivants ressortent de l'acte d'accusation : 

« Etienne Lavergne, exerçant la profession de fondeur, 

habitait depuis plusieurs années, avec sa femme, la com-

mune de Fumet (Lot-et-Garonne), lorsqu'au mois de no-

vembre 1850 il quitta lout-à-coup son pays et vint s'éta-

blir à Bordeaux, où il prit un logement dans la rue Berry. 

Les époux Lavergne paraissaient jouir d'une certaine ai-

sance, quoiqu'on ne leur connût pas de fortune et qu'on 

ne sût pas si le mari ou la femme avaient une occupation 

à Bordeaux. Ils fréquentaient peu leurs voisins, et se te-

naient la plupart du temps, et surtout le soir, enfermés 

chez eux. On remarqua, entre autres circonstances, qu'une 

pièce de leur logement, située au rez-de-chaussée, était 

constamment fermée sans qu'on pût s'en expliquer le mo-

tif. Lavergne faisait de nombreux achats de charbon de 

terre qu'il transportait la nuit à son domicile, mais, quoi-

qu'il se fît passer pour chaudronnier, on ne voyait jamais 

aucun objet fabriqué sortir de chez lui. 

« En prenant possession de son logement, Lavergne 

avait demandé à son propriétaire de lui faire construire un 

fourneau, qu'ilavait obtenu quelques jours après. Depuis 

assez longtemps les voisins apercevaient le soir, à tra-

vers la porte, des lueurs qui semblaient s'échapper d'un 

grand feu allumé dans la pièce du rez-de-chaussée, puis 

ils entendaient dans cette même pièce un bruit semblable 

à celui que ferait un soufflet de forge. Plusieurs personnes 

assuraient, en outre," qu'elles avaient entendu à diverses 

reprises, jusqu'à une heure avancée de la nuit, un bruit 

sourd provenant également du logement des époux La-

vergne. On voyait aussi fort souvent des étincelles et une 

épaisse fumée s'échapper de la cheminée. 

« Etienne Lavergne se faisait raser par un coiffeur de-

meurant dans la même maison que lui, et celui-ci remar-

quait que la tête de son client était très souvent imprégnée 

d'une poussière verdàtre qu'il avait toutes les peines du 
monde à enlever. 

« Ces diverses circonstances donnaient beaucoup à pen-

ser aux habitants du quartier, et l'on était tout disposé à 

les considérer comme faux-monnayeurs, lorsqu'au com-

mencement du mois de décembre dernier, la police, ins-

truite les rumeurs qui circulaient relativement aux époux 

Lavergne, se décida à faire une perquisition chez eux. 

t Le 4 décembre donc, un commissaire de police se 

présenta à leur domicile et frappa pour se faire ouvrir. 

Lavergne mit la tête à la fenêtre pour connaître le visi-

teur, puis il se retira, et descendit quelques instants après, 

paraissant visiblement ému. Il précéda, d'un air embar-

rassé, le commissaire dans son logement, qu'il lui montra 

saus faire mention delà pièce du rez-de-chaussée. 

* Aux questions qui lui furent adressées, il répondit en 

hésitant et en balbutiant; puis, semblant prendre tout-à-

coup son parti, il s'écria qu'il allait dire toute la vérité, et 

il descendit avec le commissaire au rez-de-chaussée. Le 

fonctionnaire y découvrit tous les objets que nous avons 

mentionnés plus haut, et quelques instants après Laver-

gne et sa femme, qui s'était réfugiée dans l'atelier, étaient 
arrêtés. 

« L'acte d'accusation révèle également que Lavergne se 

livrait à sa coupable industrie depuis de longues années 

dans son pays, et qu'il ne l'avait quittée que parce que la 

rumeur publique l'accusait ouvertement. Il paraît qu'il 

avait fait dans son endroit une grande émission de fausse 

monnaie de billon, qui avait fini par av • 

les habitants, et était désignée smà'laZT c
°
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TION PRÉTENDUE DIFFAMATOIRE. — DÉCLINA"
 U

~ 

C0NFL1T. — COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE. 

s «0Jilli. _ 

Aux termes de Vart. GO de la loi des 14-22 décembre rs» 

citoyens qui se prétendent lésés par un acte quelconnul" 
corps municipal peuvent exposer leurs sujets de I ' 

l'administration supérieure chargée de Dérifi .r ;/ r 3 

de faire droit à la réclamation. 'a '" 11 

Dès lors quand un citoyen prétend qu'une délibération ë 
conseil municipal est diffamatoire pour lui c'est de 
l'administration supérieure, et non devant lu TribunT'' 
correctionnels, qu'il doit réclamer. x 

Une délibération du conseil municipal de Norville 

date du 13 juin 1853, refuse d'admettre au droit de pâtura 

dans les marais communaux la demoiselle Savalle p
ar 

des motifs qui ont paru à cette dernière être injurieux 

pour elle et pour son beau-frère, le sieur Lefrileux • « 

dès le 18 juillet suivant, le sieur Lefrileux et la demoiselle 

Savalle ont assigné ceux des membres du conseil munici-

pal qui ont signé la délibération du 13 juin 1853 devant 

le Tribunal de police correctionnelle du Havre, pour s'en-

tendre condamner aux peine et amende prononcées par la 

loi du 17 mai 1819, et, en outre, conjointement et solidai-
rement, en 2,000 fr. de dommages et intérêts. 

Les prévenus ont décliné la compétence judiciaire, 

mais leur déclinaloire a été repoussé par jugement du 31 

août 1853, confirmé en appel par arrêt du 17 novembre 
1853. 

Voici le texte de cet arrêt : 

« Attendu qu'aux termes de la citation inlroductive d'ins-
tance les intimés demandent 2,000 fr. d'indemniléen répara-
tion du tort que leur avaient fait les. appelants par diffama-
tion ; 

K Que cette action, que les intimés fondent sur les art. 43, 
14 et 18 de la loi du 17 mai 1819, est de la compétence du 
Tribunal correctionnel ; 

« Que la qualité de conseillers municipaux, en laquelle les 
inculpés ont pris la délibération dans laquelle seraient énon-
cés les faits diffamatoires, ne peut attribuer à cette action la 
compétence administrative, ni la soumettre préalablement à 
l'autorisation de l'administration; qu'en effet le délit reproché 
aux appelants aurait été commis, à la vérité, à l'occasion d'un 
acte administratif, mais ne constitue pas un délit d'adminis-
tration ; 

« Que ni leur pouvoir administratif, ni les actes qu'ils au-
raient faits en vertu de ces pouvoirs et en leur qualité d'admi-

nistrateurs, ne sont mis en question ; . 
« Que les articles 60 et 01 de la loi du 14 décembre bw 

ne sont donc pas applicables au procès; . . 
« Attendu que la discussion de l'exception de non publicité 

des faits diffamatoires appartient au fond et doit être réservée 

aux juges qui doivent connaître de l'action; 
« La Cour confirme le jugement dont est appel et condamne 

les appelants aux dépens. » 

En conséquence de cet arrêt, le sieur Lefrileux et ia 

belle-sœur, la demoiselle Savalle, ont de nouveau appelé 

les neuf conseillers municipaux de Norville devant le t ri-

bunal de-police correctionnelle du Havre; mais celle loi 

M. le préfet de la Seine-Inférieure est intervenu et a pro-

posé un déclinatoire officiel. . .. 
Le sieur Lefrileux et la demoiselle Savalle ont soutenu 

le préfet sans droit et sans qualité pour intervenir aut P 

ces, et en tout cas mal fondé. Par jugement du H ^ 

dernier, le Tribunal a déclaré le déclinatoire recewM 

mais mal fondé ; et le 28 du même mois le pretet 

Seine-Inférieure a élevé le conflit d'attribution, qui 
été 

confirmé par décret rendu au rapport de M.
 Bou

'
at

jf'j.ca-
eonseiller d'Etat, et sur les conclusions «le M. de t 
do, maître des requêtes, commissaire du Gouvernero 

Ce décret est ainsi conçu :
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« Vu les lois des 14-22 décembre 1789, articles 60 et 

des 16-24 août 1790 ; du 16 fructidor an III, et do io 
1837 ; 

« Vu l'ordonnance du 1" juin 1838 ; ,
 r
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lers municipaux de la commune de Norville, sont po ^ ^

 je
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devant le Tribunal de police correctionnelle du Havre, 
quête du sieur Lefrileux et de la demoiselle Savane, ^ 

ayant signé une délibération prise le 13 juin loorf P 
seil municipal, et qui contiendrait une imputatioi 4 

diffamatoire par les plaignants; . J
e5S

us v '' 
« Considérant que, aux termes de l'ordonnance ci- ^ 

sée, du 1" juin 1828, il y a lieu d'élever le conflit eu
 r

. 
correctionnelle toutes les fois que la répression au '

 e
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suivi comme délit est attribuée à l'autorité adminis 

une disposition législative;
 ar
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séparation du pouvoir administratif et du pouvoir j 
consacré par toute la législation , ^ ... . . B KI par 

le 28 février 1»»*' 1 

Art. 1". L'arrêté de conllit \ s, 
préfet de ta Seine-Inférieure est confirmé. 
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judiences des 27 mai, 3 et 5 juin. 

p ES ÉPOUX HOPE. — GARDE DES ENFANTS. 

'
fF4lRE

 i r\p la Seine et la Cour de Paris ont eu déjà 

le T
ribllI

\p cette affaire. (Voir la Gazette des Tribu-

•>'
cUpe

oq iuïn 6 octobre 1853, et 12 lévrier 1854 ) 

<*
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 tons aujourd'hui les débats qui ont eu lieu de-
.js rap]!

01
 je chancellerie au sujet de la garde des 

Hope. 
r

 la U
ns"du"mariage de M. et de M

1 

,f»nls
lS

 jère difficulté s'était élevée sur la question de 

T 'coQr de chancellerie était compétente pour dé-
foîr s'

la

 de
 jeux des cinq enfants, parce qu'ils rési-

S
°l l'Angleterre. Par un arrangement convenu 

3
 arties on a remis à cette juridiction la question 

:releS
^ence et la question du fond. 

"une sujet anglais, résidant en Angleterre, a épousé 

¥• ■j.
oP

u'i« Emilie-Mélanie-Mathilde Rapp, née et rési-
1
 France. Les époux Hope résidèrent en Angleterre 

>
:fn

 mnis de iuin 1843, époque à laquelle ils vinrent 

Sf»
u
 Q

0
 |es trouve en juillet 1846 habitant l'hôtel du 

* j'Orsav 23, et y restant jusqu'au commencement de 

i \ îiour'd'hui M. Hope est revenu se fixer en Angle-

* jj
 g

 plus jeunes enfanls, Elie et Jean-Henri, 

France en 1845 et en 1847. 

t au mois de février 1853 que se placent les pre-

° difficultés un peu graves qui ont divisé les époux 

Le nra" revint en Angleterre, emmenant avec ' 
■as ' 

ui 

""^'is autres enfants, trois filles, qui ont vécu depuis 
' ' en premier lieu à Bengebury-Parc, puis à Elfor's-

' e sous la direction d'une gouvernante que le père 
il
°

US
 j

onu
ée. Au mois de mai suivant, les deux autres 

8
 lurent également conduits en Angleterre par M. 

■ niais bientôt, à raison de l'état de santé de M
me 

if
6

 ' il consentit à les renvoyer à leur mère, qui habitait 

l'hôtel du quai d'Orsay. Toutefois, à cette occasion, 

-s Hope donna, le 8 mai 1853, une déclaration ainsi 
M
'

we;
 « Je soussignée,, m'engage à remettre aux mains 

A w nère, mes deux fils Elie et Jean, dans trois mois à 

Irliràa 20 mai, c'est-à-dire le 20 août 1853, afin que 

leur père leur donne l'éducation qu'il jugera convenable, 

soil par lui-même, soit par un précepteur en France ou 

en Angleterre. » --.-j " 9 sM'tt 1 ? • ; 

Le 26 mai, M. Hope revint en Angleterre, et le 4 juin 

. ivant il reçut une assignation pour voir statuer sur une 

manie en séparation de corps formée par sa femme, sur 

i» résidence qui lui serait assignée, et sur la garde de ses 

enfants. M. Hope se présenta au désir de cette assignation, 

i le 9 juin, le président du Tribunal de la Seine rendit 

fordonnance suivante : 

« Nous, président du Tribunal, commandeur de la Légion-

J'IIonneur : 
« Attendu qu'il s'agit d'une demande en séparation de corps 

(aire étrangers, et que nous ne pouvons statuer que sur des 
««très provisoires, urgentes et conservatoires; 

« En considération des circonstances, nous avons fait des 
observations aux parties pour tenter une réconciliation, ,.et 
II™ Hope ayant persisté dans sa demande, nous nous déclarons 
incompétent et renvoyons les parties à se pourvoir sur la de-
mande en séparation devant les juges qui peuvent en con-

nilre; 
« En ce qui touche les mesures provisoires et urgentes sur 

i résidence de M me Hope : 
« Donnons acte aux parties de ce que, sur la demande en 

ition de M. Hope, M m' Hope consent à se retirer au cou-
mt des Dames-Augustines; 

« Sur les enfants : 

i « Attendu que M. Hope a près de lui deux enfants nés du 
Mriage; que daus une récente conciliation il a été convenu 
entre les époux que les deux enfants réclamés resteraient avec 
11"" Hope pendant plusieurs mois; 

« Que la priver de tous ses enfants serait une cause d'irri-
q ii pourrait nuire à une réconciliation ultérieure et dé-

lirablu ; 

« Disons É|e les deux enfants resteront avec M
,na

 Hope au 
couvent des Dauies-Augustines, et que M. Hope pourra les 
voir toutes les fois qu'il le jugera covenable, sans déplacement 
et en se conformant aux règles de la maison. 

Une nouvelle instance, introduite devant le Tribunal de 

la Seine par Mr Hope, lui fit obtenir la permission de 

conduire aux eaux des Pyrénées les deux enfants qui é-

toent restés avec elle. M. Hope interjeta appel de ce ju-

eement, q
IJe

 l
a
 Cour de Paris confirma le 28 juin 1853. 

M m * Hope forma alors une demande en divorce devant 

* Court of Arches de Londres, et en même temps de 

;
lian

<Ja à la Cour de Paris de proroger l'époque (15 sep-

embre) à laquelle elle devait rendre les deux enfants à 
eur

 père. La Cour accorda ce délai nouveau de quatre 

^'Gazette des Tribunaux du 6 octobre 1853) 

Lnfin, et comme à raison des impossibilités uue M. 

leur pore le 20 août 1853, de sorte qu'on doit à la rigueur 

lus considérer comme étant en co moment sous la garde 

de M. Hope; et certes il eût été bien plus avantageux pour 

eux d'être réunis à leurs sœurs et de vivre en Angleterre 
sous la tutelle de leur père. 

M. Palmer invoque divers précédents sur la question de 

compétence, et il discute ensuite cette question au point 

de vue purement légal. Tout ce que demande aujourd'hui 

M. Hope, comme gardien légal de ses propres enfants, il 

l'obtiendrait, en vertu de ses droits, des Tribunaux fran-

çais eux-mêmes. C'est cela même qu'il demande en vertu 

des droits qui lui ont été réservés en France, quand la 

Cour da Paris a renvoyé la question à l'examen de la jus-

tice anglaise. A cela, et pour les besoins de la cause, 
mistress Hope oppose un affidavit... 

Le solicitor général : Je m'oppose à ce qu'on lise au-

cun affidavit nouveau, et s'il en était produit un, je de-

manderais le temps d'y répondre. 

Le lord chancelier : Il est évident que le client de M. 

Palmer a le droit de faire rédiger un affidavit en réponse 

à celui qu'on produirait, et que mistress Hope aurait éga-

lement le droit de réplique. Mais l'affaire me parait, quant 

à présent, en bonne voie, et M. le solicitor général pourra, 

quand son tour viendra, présenter telles objections qu'il 

jugera convenables. 

M. Palmer termine en disant que la question soumise à 

la Cour ne lui paraît susceptible d'aucun doute; qu'il est 

dans les droits et dans les devoirs de la Cour de chancel-

lerie de statuer sur les questions de garde et de tutelle 

des enfants anglais, tant qu'on n'aura pas prouvé que les 

décisions de la justice de France peuvent paralyser les 

décisions de la justice anglaise, et anéantir les droits que 

le père a sur ses enfants. Etablirait-on cela, ce serait en-

core étranger au procès actuel; car les Tribunaux de 

France ont expressément réservé à la justice anglaise le 

droit de statuer sur la garde définitive des enfants Hope, 

en laissant au père le soin de prendre les moyens conve-

nab'es pour se la faire attribuer. 

Le solicitor général donne ses conclusions sur la ques-

tion de juridiction. 11 déclare qu'il est surtout important 

de mettre un terme aux différents qui divisent les époux; 

qu'il faut le faire en se renfermant dans les principes ab-

straits de la loi; que la demande étant faite, non par M. 

Hope personnellement, mais par un ami intime de la fa-

mille, M. Hope n'a rien à démêler avec la juridiction de la 

Cour. Ii fait remarquer qu'on n'allègue pas que les enfants 

soient retenus par violence loin de leur père, et qu'il lui 

soit impossible de les ravoir en allant en France. Ils ha-

bitent avec leur mère et doivent être considérés comme 

étant au domicile de la famille. 

Il termine en disant que les Tribunaux français, et ces 

Tribunaux seuls, ont qualité pour décider à qui sera con-

fiée la garde de ces deux enfants, et que la seule question 

réservée par les juges français aux Tribunaux anglais est 

la question du divorce. Il ajoute que la justice française 

"a ainsi compris en ne se dessaisissant que du point relatif 

au divorce. M. Hope a reconnu ces principes en compa-

raissant devant cette juridiction qui a opéré un lien de 

droit pour lui. 

Nous donnerons la décision que la Cour rendra sur cet-

te grave question. 

çcyoïr le montant des traitements de tous les membres de 

lajustice militaire, Le caissier, après avoir additionné les 

sommes des divers mandats, compta la somme de 3,250 

francs qui fut payée en trois sacs de 1,000 fr. chacun, un 

billet de la banque de 200 fr., etd'appointde 50 fr. fut don-

ne en espèces. L'un des deux huissiers reçut cet argent, 

mit les 50 fr. dans un sac séparé, dans lequel il mit aussi 

ou crut mettre le billet de 200 fr. Il passa à son camarade 

un sac de 1,000 fr., plus le sac réservé pour l'appoint et 

le billet; il garda deux sacs do 1,000 fr. 

De retour au greffe et en faisant leur compte, ils s'aper-

çurent que le billet de 200 fr. n'était pas dans le sac. Au-

cun soupçon n'était possible, car ils étaient pleins de con-

fiance l'un et l'autre dans leur probité respective. Ils re-

tournèrent donc au Trésor pour prendre des renseigne-

ments sur la remise du billet et s'informer si quelqu'un I 

n'avait pas trouvé le billet égaré. Le caissier et les agents 

de la trésorerie ne purent les éclairer sur leurs recher-

ches. Ces deux employés, pères de famille et ne recevant 

qu'un modeste traitement de 75 fr. par mois, se sont em-

pressés de couvrir le déficit en versant chacun 100 fr., la 

moitié de la somme perdue. 

Aujourd'hui, le Moniteur contient une note communi-

quée annonçant que le ministre des finances a reçu d'un 

anonyme un billet de 200 f. avec cette mention laconique : 

« A remettre au Trésor! » Serait-ce par un heureux ha-

sard pour ces deux honnêtes, et modestes employés, se-

rait-ce le billet qui a été perdu et qui aurait pu être trouvé 

dans les bureaux ou les galeries du Trésor? C'est ce que 

Vanonyme peut seul faire savoir. 

— Ce malin, vers neuf heures, le nommé Chevalier, 

charretier au service du sieur, François Eroux, maître 

gravatier, rue de l'Arcade, aux Thèmes, a été écrasé 

sous un pan de mur de 6 mètres de hauteur, qui s'est 

écroulé rue Pierre-Lescot, 27 (maison en démolition); son 

cheval a été également tué et la voiture a été brisée. 

Au même moment, rue Saint-Antoine, 30, le nommé 

Louis Langlois, âgé de quarante-deux ans, charretier, a 

été renversé sous le tombereau qu'il conduisait, et qui 

appartient au sieur Bruzelin, gravatier à la Petite -Villette, 

15, par le choc d'une voiture .qui passait et qui est restée 

inconnue. U a eu le bras gauche fracturé et la peau du 

crâne entièrement enlevée. Il a été transporté à l'Hôtel-

Dieu. 

DEPARTEMENTS. 

aux escadres alliées dans la Baltique sur la position de 

Revel et les préparatifs qui 's'y font. Longtemps avant que 

la débâcle des glaces se fût annoncée, le capitaine et 1 e-

quipage du W. Broderick ont été enlevés par les autorités 

militaires et gardés quelque temps dans une des garni-

sons de l'intérieur. On l'a autorisé à partir avec un capi-

taine danois et un équipage américain dont le bâtiment 

avait récemment fait naufrage. Le capitaine et l'équipage 

anglais sont arrivés à Londres pendant la semaine, ve-

nant par Varsovie, Berlin et Hambourg. Le propriétaire 

du W. Broderick prétend que les Busses ont traité l'équi-

page anglais avec bienveillance. On attend aussi \ Anna-

Mac-Alisier, sous la direction d'un équipage neutre. L'é-

quipage reviendra par terre. » 
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CHRONIQUE 

PARIS, 7 JUIN. 

M. Horace Raisson, dont le nom est depuis longtemps 

connu dans les lettres et dans le journalisme, est mort 

hier soir à la suite d'une longue maladie qui, bien qu'elle 

lui permît encore de se livrer à ses travaux, ne laissait 

pas à ses amis l'espoir de le conserver. 

M. Horace Raisson, qui avait commencé par être le col-

laborateur de Ralzac et qui composa avec lui plusieurs vo-

lumes sous le pseudonyme Horace de Saint-Aubin, avait 

aussi publié, seul, de nombreux ouvrages, romans et 

chroniques, qui ont obtenu un grand succès et lui avaient 

valu une réputation méritée d'écrivain habile et distin-

gué. 

La Gazette des Tribunaux a récemment encore publié 

des articles Variétés qu'elle devait à la collaboration de 

M. Raisson. 

Les obsèques de M. Raisson auront lieu demain jeudi 

8 mai, à trois heures, en l'église Saint-Vincent-de-Paul, 

sa paroisse. 

On se réunira à la maison mortuaire, rue Lafayettc, 6. 

Ceux de ses amis qui n'auraient pas reçu d'invitation 

sont priés de considérer comme telle le présent avis. 

— Si M. Piolley a, comme il le dit lui-même à l'audien-

ce» voulu prendre toutes ses précautions pour éviter une 

difficulté avec son marchand de chevaux, il a bien mal 

réussi, car voici- qu'il a à répondre à une action formée 

contre lui par Mathieu Salvador avec qui il a conclu son 

marché. Dans le courant du mois dernier, M.' Piolley avait 

besoin d'un cheval, il se rendit au Marché-aux-Chevaux; 

là il fut mis en rapport avec Salvador qui lui offrit un che-

val moyennant 650 francs. Piolley trouva le prix trop 

élevé, U offrit 400 francs, ajoutant que si le vendeur le 

voulait, il lui donnerait pardessus le marché le cheval qui 

l'avait amené; l'affaire fut conclue à 450 francs; un écrit 

fut rédigé le jour même, mais il constate seulement que 

Salvador a vendu un cheval, et il n'est pas fait mention du 

cheval que Piolley lui donnait en retour. Aujourd'hui Sal-
vador prétend que ce cheval fait partie du prix de vente, 

qu'il est poussif, que c'est là un vice rédhibitoire et que 

Piolley le lui ayant cédé dans les ternies de droit, lui en 

doit garantie ; il ajoute même qu'au moment de conclure 

le marché, il a entendu le cheval tousser, qu'il demanda 

alors à Piolley s'il n'était pas poussif, mais que celui-ci le 

rassura complètement, ajoutant que d'ailleurs il le lui ven-

dait avec la garantie légale, comme il achetait lui-même le 

sien sous là même garantie. Enfin, dit-il, le cheval qu'il 

vendait à Piolley lui avait coûté chez l'éleveur 575 francs, 

et assurément il ne l'aurait pas cédé pour 450 francs si le 

cheval qu'on lui donnait en retour n'avait pas eu une va-

leur véritable. 
Piolley résista à cette demande. Il reconnaît, dit-il, que 

son cheval n'avait pas grande valeur, et c'est justement 

pour cela qu'il a voulu qu'il né figurât pas comme un élé-

ment du prix, et qu'on le regardât uniquement comme 

donné en sus ; s'il avait eu une valeur et si Salvador l'a-

vait regardé comme faisant réellement partie de la vente, 

n'aurait-il pas exigé qu'il en fût fait mention dans l'écrit, 

qu'on indiquât pour quelle somme on le comptait, sur 

it si l'on admet comme vrai. qu'il eût témoigné sur son 
et 
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en vertu duquel ils devaient être remis à 

état de santé des craintes que Piolley s'était empressé de 

dissiper. Salvador n'a pas été trompé, il n'a pas à se 

plaindre, et, si quelqu'un pouvait élever des plaintes, ce 

serait son malheureux acheteur qui se trouve aujourd'hui 

propriétaire d'un cheval vicieux qu'il est au regret d'avoir 

acheté. 

Ce système a été adopté par le Tribunal qui, après 

avoir entendu M" Cochery pour Salvador, et M" Da pour 

Piolley, et les parties en personne, a débouté Salvador de 

sa demande. (Tribunal civil, 4" chambre ; audience du 2 

juin 1854, présidence de M. Puissan.) 

 Le 1" juin, les deux huissiers attachés au service des 

1" et 2 e Conseils de guerre et au Conseil de révision de la 

INDRE-ET-LOIRE. — A sept heures du soir, un meurtre 

a été commis, commune de Montlouis, dans les cir-

constances suivantes : 

Le sieur Denis Bonin, âgé de 48 ans, habitant le hameau 

de Billy, venait de quitter Montlouis pour se rendre chez 

lui ; il marchait eu société de Michel Fournier et Louis 

Neau, ses voisins. Le court voyage des trois compagnons 

semblait devoir être des plus heureux, lorsque, en route, 

le nommé Àudrouin-Mary, tisserand, âgé de 60 ans, les 

rejoignit. Pour des raisons que nous ignorons, Ce dernier 

apostropha Denis Bonin, et, ne se bornant pas aux inju-

res, il alla même jusqu'à le frapper. Une lutte alors s'en-

gagea. 

Sur ces entrefaites, le sieur Audrouin-Farmiau, neveu 

de l'agresseur, vint à passer. Ne pouvant demeurer témoin 

impassible de la rixe, il descendit d'une voiture qu'il con-

duisait, et sépara les deux combattants ; puis, contenant 

son oncle, il dit à Bonin Denis de se retirer. Celui-ci s'em-

pressa de suivre ce bon conseil. 

Mais les choses, malheureusement, ne devaient pas en 

rester là. Ajoutant aux griefs qu'il croyait avoir, la honte 

de s'être vu terrasser, Audrouin-Mary, au lieu de retour-

ner sagement chez lui, se releva aussitôt qu'il se sentit li-

bre, et se mit à la poursuite de Bonin Denis, qui, pour 

éviter une nouvelle lutte, s'était barricadé dans sa mai-

son. 

Arrivé devant la porte de son adversaire, Audrouin-

Mary, voyant les volets fermés, ramassa des pierres qu'il 

lança dans une fenêtre dont les carreaux tombèrent en 

éclats. A la vue de cette destruction, Bonin Denis perdit 

patience et sortit pour défendre sa propriété. Armé de sa 

force et de son bon droit, il se rua sur Audrouin-Mary, le 

culbuta et le frappa au point de le laisser sans mouvement 

sur la place. . 

Aux cris poussés do part et d'autre, des voisins accou-

rurent et dirent à Bonin Denis de ne pas chercher da-

vantage à se faire justice lui-même. Bonin Denis écouta 

leur avis, mais trop tard, comme presque toujours : Au-

drouin-Mary était mort. 

Effrayé du triste effet de sa vengeance, le meurtrier 

s'est rendu au parquet du procureur impérial pour se cons-

tituer prisonnier. 

ETRANGER. 

ANGLETERRE (Londres). — Nous trouvons dans le Times 

un fait qui se rattache à l'expédition a'nglo-française dans 

la Baltique. 

L'équipage du navire Anna-Mac-Alisier, de Glocester, 

se présente devant M. Yardley, juge du bureau de police 

de Thames, pour implorer son assistance dans les circon-

stances suivantes : 

« Les journaux, disent ces hommes, ont déjà annoncé 

que nous avons été arrachés de notre navire par les auto-

rités russes de Bevel au mépris de la proclamation qui 

accordait six semaines aux navires anglais pour quitter 

les ports russes. On nous a envoyés dans l'intérieur du 

pays, afin que nous ne puissions donner aucun renseigne-

ment sur l'état des fortifications. Le capitaine Evans n'a 

pu nous donner qu'un rouble d'argent (3 sh. 2 (\.) pour 

nous soutenir. Nous avons été exposés aux plus rudes 

privations, et nous étions exténués de besoins, quand un 

gentleman anglais nous a fourni les moyens de nous ren-

dre à Berlin. 

« Arrivés là, nous avons demandé des passeports. Les 

insultes dont nous avons été l'objet ont été telles que lo 

capitaine Evans, dans son indignation, a déchiré ce pas-

seport et l'a foulé aux pieds. Nous avons été, lui et son 

équipage, mis en prison, puis relâchés, grâce à l'inter-

vention de notre ambassadenr à Berlin, lord Bloomfield, 

qui nous a fourni les moyens de nous rendre à Hambourg, 

où nous nous sommes embarqués pour Londres. Nous 

sommes sans ressources, et nous espérons queV. H. nous 

facilitera le retour à Glocester. » 

M. Yardley exprime la pitié que lui inspirent tant de 

misères et les mauvais traitements subis par ces hommes. 

U regrette que le tronc des pauvres ne soit pas en état de 

leur venir en aide. Cependant il fait remettre une livre à 

chacun d'eux, en leur disant qu'ils le rembourseront dès 

que cela leur sera possible. 

C'est avec l'expression de la plus vive reconnaissance 

que ces malheureux matelots prennent congé de ce digne 

magistrat; ils promettent de rembourser cette avance gé-

néreuse sur le premier argent qu'ils gagneront. 

De son côté, le Morning Herald, qui ne connaissait pas 

ce que nous venons de rapporter, publie ce qui suit: 

« Le William Broderick, bâtiment anglais, arrive de 

Revel où il a été longtemps retenu par les autorités russes. 

Comme VAnna- Mac- Alister à Cronstadt, le William 

DES DROITS ET DES DEVOIRS DES NATIONS NEDTRES ESi TEMPS DE 

GUERRE MARITIME , par M . HADTEFEUILLE. 

L'état de guerre, qui existe aujourd'hui entre la Russie 

et les grandes puissances occidentales, donne de l'actualité 

à des questions de droit maritime international, qui sont 

oubliées depuis quarante ans, mais qui autrefois ont pas-

sionné le monde. Ces questions peuvent se résumer en un 

seul mot, qui malgré leur diversité les comprend toutes : 

la neutralité. Quelles sont les restrictions que la guerre, 

survenue entre certaines puissances, impose aux nations 

qui ne prennent pas part aux hostilités? Quelles sont, d'un 

autre côté, les limites qui doivent être fixées aux droits des 

peuples belligérants ? Ces questions ont été diversement 

résolues par les puissances européennes ; et la variété 

des solutions qui leur ont été données, a été souvent l'ori-

gine de luttes opiniâtres. Pour ne prendre d'exemple que 

dans une partie de l'histoire, qui n'est pas trop loin de 

nous, qui ne sait que les attaques, dirigées en 1801 et en 

1808 contre le Danemark par l'Angleterre, n'avaient pas 

d'autre cause que la diversité d'opinions des gouverne-

ments britannique et danois sur le sens du mot : neutralité, 

et sur l'étendue des obligations que la neutralité de cer-

tains peuples impose aux belligérants ? 

Si l'histoire politique nous apprend que les gouverne-

ments n'ont pas pu se mettre d'accord sur les questions 

que soulève, pendant les guerres maritimes, l'état de neu-

tralité des nations qui ne prennent pas part à la lutte, l'his-

toire juridique nous révèle, d'un autre côté, la divergence 

des opinions des jurisconsultes, qui se sont occupés des 

droits et des devoirs des nations neutres. Depuis Grotius, 

le père de la science du droit des gens, de vives discus-

sions ont été engagées entre les publicistes ; les uns n'hé-

sitent pas à sacrifier les neutres aux belligérants ; les au-

tres, au contraire, vont jusqu'à entraver l'action des na-

tions belligérantes, tant ils poussent loin le respect des 

droits des neutres. Ceux-ci s'appuient sur ce qu'ils ap-

pellent les principes immuables du droit naturel ; ceux-là 

proclament la légitimité du droit de la nécessité ; d'autres, 

eufin, procédant par la méthode éclectique, disent, comme 

Azuni dans je ne sais plus quel passage, que, pour résou-

dre les questions relatives à la neutralité, il faut considé-

rer quelles sont les nations qui doivent le plus souffrir : 

ou les nations neutres, de l'exercice du droit absolu des 

belligérants, ou les nations belligérantes, de l'exercice du 

droit absolu des neutres ; et, qu'après cet examen, il faut 

sacrifier : ou le droit des neutres, s'il doit être plus oné-

reux pour les belligérants que celui des belligérants pour 

les neutres ; ou le droit des belligérants, s'il doit apporter 

à la liberté des puissances neutres de plus grandes entra-

ves que celui des neutres à la liberté des puissances enga-

gées dans la guerre. 

Au milieu de tant de systèmes contraires, il est difficile 

de suivre une route sure. M'. Hautefeuille, dans l'ouvrage 

qu'il a publié il y a cinq ans, et qui emprunte aux circon-

stances actuelles un intérêt tout particulier, a tracé une 

voie que l'on peut suivre en toute confiance. C'est le der-

nier ouvrage qui ait paru en France sur la neutralité en 

temps de guerre maritime ; c'est aussi le plus complet. M. 

Hautefeuille a traité la matière ex professo ; il a abordé 

son sujet dans toutes ses parties et il a embrassé dans 

son ensemble cette science du droit des gens, qui présente 

cependant tant d'aspects différents. 

L'ouvrage commence par l'examen de la question de la 

Broderick a été privé de son équipage anglais : on a mis 

à bord un équipage neutre. Cette mesure a été prise pour 

division, furent chargés de se rendre au trésor pour y re- > que l'équipage ne put pas lourmr des renseignements utiles 

liberté des mers, question dont la solution est évidente, 

qui n'aurait jamais dû être discutée et qui ne l'est que 

pour détruire les sophismes mis en avant par Selden, 

dans son livre intitulé Mare ctausum, et aussi par Jenkin-

son, dans son Apologie du gouvernement anglais. 

Partant de ce point, M. Hautefeuille examine successi-

vement toutes les questions de droit maritime qui préoc-

cupent tant aujourd'hui les gouvernements; il discute les 

droits et les devoirs des neutres; il recherche quels sont 

les articles de contrebande de guerre; quel est le droit re-

latif aux blocus et aux prises maritimes, et il approfondit 

la fameuse question: le pavillon couvre-t-il la cargaison ? 

question qui paraît résolue en fait par l'accord des gouver-

nements français et britannique; nous disons en fait, car 

si pour l'application les deux puissances se sont mises 

d'accord par les déclarations des 28 et 29 mars, en droit, 

elles sont restées divisées. Sa Majesté britannique, a main-

tenu le droit qu'elle a toujours prétendu avoir de saisir 

les marchandises ennemies sur navires neutres ; elle a seu-

lement déclaré qu'elle ne s'en prévaudrait pas dans la 

présente guerre, et elle a donné à cette déclaration la for-

me d'une concession toute temporaire. Le gouvernement 

français, qui depuis longtemps ne saisissait pas les mar-

chandises ennemies sur les navires neutres, a déclaré 

qu'il tiendrait là même conduite que par le passé. La dif-

férence de rédaction des déclarations des deux gouverne-. 

ment8 prouve bien que, derrière l'accord de fait pour la 

guerre actuelle, subsiste toujours le désaccord sur le droit. 

Mais on peut espérer que ce qui existe en fait deviendra 

bientôt de droit en Angleterre. Nous en avons pour garant 

l'esprit sagement réformateur de nos voisins. Dans cette 

circonstance, ils ont maintenu leur vieux droit sans l 'ap-

pliquer, obéissant en cela à leur habitude constante de 

modifier dans l'usage de vieilles doctrines qu'ils laissent 

subsister en principe. Aujourd'hui le premier pas est fait 

et on peut être certain que le gouvernement britannique 
ne reviendra pas en arrière. 

M. Hautefeuille, pour traiter toutes les questions qui 

tiennent au droit maritime en temps de guerre, nous pa-

raît avoir adopté une excellente méthode. U examine dFa-

bord quel est le droit primitif ou naturel sur chacune de 

ces questions, et quelle est la solution à laquelle les prin-

cipes de ce droit primitif doivent conduire. Il recherche 

ensuite quelle est la solution admise par les traités diplo-

matiques, qui forment ce qu'il appelle le droit se-

condaire ; puis il étudie les lois particulières des diffé-

rentes nations, qui quelquefois proclament et sanction-

nent des principes tout autres que ceux qui sont conte"" 

nus dans les traités signés par ces mêmes nations • enfin 

M. Hautefeuille analyse et discute les opinions dos auteurs 

qui avant lui ont écrit sur le même sujet. Cm voit uar cet 

expose du plan de l'ouvrage de M. Hautefeuille que c'est 

la un livre complet. C est un traité du droit des sens exa 

mme dans ses rapports avec le droit naturel et éclairé 

par les précédents de l'histoire comme par la doctrine des 
jurisconsultes. UOULS 

Le livre de M Hautefeuille a un mérite, c'est que bien 

que venant après les travaux dotant d'autres public stes 

il a sa méthode à lui et son plan original. Tous cet x à qui 

les événements actuels inspireront le désir d'étudie?2 



droit maritime international, devront consulter cet ou-

vrage, qui se distingue par la logique do ses déductions, 

par la netteté de ses exposés et par le profond savoir de 

son auteur. 
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oazmHi JDX na cor à 3 AU »AKQUKT. 

Saint-Germain 720 

Paris a Orléans 1160 

Paris à Rouen 975 

Rouen au Havre .... 485 

Strasbourg à Baie. . . 390 

Nord 835 

Chemin de l'Est 800 

Paris à Lyon 933 

Lyon à laMéditerr.. 810 

Lyon à Genève 505 

Ouest 673 — 

ParisàCaeneiCberb. 515 — 

Dijon à Besançon ... 642 50 

Midi 620 — 

Or. central deFrance. 500 — 

Dieppe et Fécamp. . . 

Bordeaux à la Teste. . 263 — 

Paris à Sceaux 

Versailles (r. g.). ... 

| Mulhouse à Tiiann. . 

La Pâte Aubri', pour faire couper les rasoirs, se vend 

chez l'inventeur, Palais-Royal, 139. — 1 fr. le bâton. 

— ODÉON. — La belle comédie de M. Serret, Que dira le 

monde? merveilleusement bien interprétée par. Laferrière, 

Tisserant et M"' Fernand. On commencera par Le dernier 

Crispin, gracieux petit acte de M. Ch. Lal'ont. 

— VAUDEVILLE .— Le Marbrier fait de brillantes recettesavec 

Bocage, si admirable dans le rôle de M. Gervais. 

— GAITÉ. — Encore un succès à ce théâtre avec la Closerie 

des Genêts de Frédéric Soulié. La pièce est remarquablement 
jouée. 

— C IIAETAU ET PARC D' A SNIF.RLS. — Aujourd'hui jeudi, fête 

extraordinaire. Eclairage au gaz et aux verres de couleurs. 

Restaurant, jeux et tir au pistolet. 

— RANKLAGU , — Aujourd'hui jeudi, soirée parisienne, et 
après demain samedi grande fête de nuit. 

SPECTACLES DU 8 JUIN. 

O PÉRA. — ». 

FRAKÇAIS. — Mithridate, Georges Dandin. 

O PÉRA- COMIQUE. — L'Etoile du Nord. 

ODÉON. — Que dira le monde? le Dernier Crispin. 

V AUDEVILLE. — Le Marbrier, la Foire de Lorient, le Bûcher. 

VARIÉTÉS. — Question d'Orient, Propre à rien, Pas jaloux. 

G ÏMNASK. — La Comédie au château, les Danseurs espagnols. 

P ILAIS- ROVAL. — Espagnolas et Boyardinos, M. Guillaume. 

P ORTE- SAINT- M ARTIN. — La Bête du bon Dieu. 

A MBIGU. — Les Contes de la Mère l'Oie. 

GAITÉ. — La Closerie des Genêts. 

T HÏATRE IMPÉRIAL DU C IRQUE. — Constantinople. 

C IRQUE DE L' I MPÉRATRICE. — Soirées équestre» tous les jours. 

C OMTE. — Petit-Poucet, Fantasmagorie. 

F OLIES. — Canuclie, Rivaux intrépides, Joujou, la Hache. 

D ÉLASSEHENS- C OMIQOES. — La Brasserie do Munich, Pinceau. 

B EAUMARCHAIS. — Les Sept femmes de Barbe-Bleue. 

L UXEMBOURG. — Oscar Bourtonnet, Jacqueline. 

T UÉATRE DE R OBERT- II OUDIN (boulevard des Italiens, 8), — 

Tous les soirs à huit heures. 

H IPBÛDROME . - Exercices équestres l ea m„ 

dis et dimanches, k trois heure .
 ma,

'
dls

. jeudi. 

A RÈNES IMPÉRULES . - Exercices équestre, , '
 H

* 
lundis, a trois heures. Hêtres l

es dj 

J ARDIN HABILLE. — Soirées dansantes "
s 

C HÂTEAU DES F LEURS. — Soirées a D n^ . 

D IORAMA DE L' ETO,LE («raX^t^tcha 
- Tous les jours do 10 h. à 6 h 1« ri -
de minuit à Rome. '

 broe
w 

-■-mps.pi».. 

,eul^ fis» 

TABLB BII
 M 

DE li HiZETTE DES TUBDUg
x 

Année 1853. 

Tris.: Varltt, O fr.
;
 département, «

 fr 

Au bureau do hàGazette des Tribunaux m„ ■ 

du-Palais,2. '
 6 d

" Haï!»». 

Imprimerie de A. GmoT, rue Neuve-d 

°
S

"
Uaibuf

i»i,t». 

Vente» immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES, 

GHAHB&ES ET ÉTLBES DE NOTAIRES. 

MAISON SUE DU F tt-ST-DEMIS 
Etude de 51« GDÉGlCBBAKT, avoué à Paris, 

rue Gaillon, 14. 

Vente à l'audience des criées, au Palais-de-Jus-

tice à Paris, le mercredi 28 juin 1854, deux heu-
res de relevée, 

D'une BEAïSOS! sise à Paris, rue du Fau-| 

bourg-Saint-Denis, 45 ancien et 41 nouveau. 

Produit brut : 7,227 fr. 50 e. 

Produit net : 6,151 fr. 50 c. 

Mise à prix : 55,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A Sl° GHÉEKBm.i.W, avoué poursui-
vant ; 

2
e
 A M" Picard -Mi teuflét, avoué présent à la 

vente, demeurant à Paris, rue Drouot, 14; 

3° A M
e
 Lefebvie, commissaire-priscur, demeu-

rant à Paris, boulevard Bonne-Nouvelle, 26. 

(2736j 

RUE 

DES rMIGlSTlNS 
Etude de SI MOUI-B-MN, avoué à Paris, rue 

Bonaparte, 8. 

Vente sur baisse de mise à prix, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de première instance 

de la Seine, le mercredi 21 juin 1854, 

D'une grande SBAÏSOJI sise à Paris, rue des 

Vieux-Âuèuslins, 20, et rue Pagevin, 5. 

Sise à prix : 190,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° \W S3«>1 St-B-BX, avoué ; 

2° A M
e
 Levesque, avoué, rue Neuve-des-Bons-

Enfants, 1 ; 

3° A M° Lëfebure de Saint-Maur, avoué, rue-
Neuve-St-Eustache, 45; 

4° A M
c
 Berceon, notaire, rue St-Honoré, 346; 

Et sur les lieux. (2756) 

MARCHÉ DE TERRES ^ÏÏÎS 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, par le ministère de SEe lîOBSSEI», l'un 
d'eux, le 20 juin 1854, à midi, 

D'un MABlCHÊ »E TEÎtttES liABOlT-

KABB.ES sis à Saint-S&upplet, canton do Dani-

martiri (Seine-et-Marne), en plusieurs pièces, con-

tenant ensemble 49 hectares 48 ares 32 centiares. 

Fermage net d'impôts : 4,700 fr. 

Mise à prix : 13j,O0O fr. 

S'adresser audit Sî c ïSOïSSEB., rue Saint- La-

zare, 93. (2743) * 

Société anonyme des 

ta 1 IAÏTMOlRi\TEAlIij kvt 
(Nord). 

MM. les actionnaires sont prévenus que le divi-

dende de l'année 1853, arrêté par l'assemblée gé-

nérale, est payable à partir du 15 juin prochain, 

chez JHBI. F. Durand eî C% banquiers, rue 

Neuve-des-Mathurins, 43, à Paris, et chez- SI SB. 

ESraiâle B^elVbvre et O', à Valenciennes. 

• (12198) 

Société fermière de la 

Fûî rie GAROIYTE II MINES ÏJÏft 
Le directeur-gérant a l'honneur de prévenir 

MM. les actionnaires que l'assemblée générale ex-

traordinaire convoquée pour le 29 mai, et qui n'a 

pu avoir lieu, le nombre d'actions déposées n'a-

yant pas atteint le chiffre exigé par les statuts, 

se réunira le samedi 17 juin prochain, à trois 

heures, salle Sainte-Cécile. 

Les cartes d'entrée à cotte assemblée continue-

ront à être délivrées, sur dépôt d'actions, au siège 

de la société, rue de la Victoire, 13, jusqu'au 15 

juin. (12255) 

AVIS. 
Le jeudi 29 juin, à midi, MM. les ac-

tionnaires de la Compagnie gé-

nérale de» Caisses d'escompte sont, 

eu vertu de l'article 30 des statuts, convoqués au 

siège de la société, rue Tailbout, 41, pour l'as-

semblée générale annuelle. (12256, 

A i'ÉTiïrE! P°ur cause de santé, très bon 

lj li II li 1%. fonds de limonadier dans l'une 

des principales villes de province, 4,500 habitants, 

contigu au meilleur hôtel, situé dans la rue la 

plus commerçante; bail avantageux, affaires 

18,000 fr. par" an, bénéfices 50 0(0. Prix 20,000 f. 

— S'adresser au Comptoir général des ventes, 7, 

rue de la Bourse. (12258)* 

4 vendre 7,000 1'., établissement de bains chauds 

A à la banlieue de Paris; loyer 500 fr. M. Pérard, 

53, rue Montmartre, anc. 61. Autres fonds. 

(12260) 

Etude de MM, PERGEAUX et C% pl. de la Bourse, 31. 

VENTE « MÉGIE
 de

 PROPRIÉTÉS, 
lédaction d'actes s. s. p., aifaires conteulieuscs,ete. 

(12259) 

Etude de MM, PERGEAUX et C% pl. de la Bourse, 31. 

VENTE et RÉGIE de PROPRIÉTÉS, 
vente d'offices ministériels, actes s. s. p., corres-

pondance avec la province. (12261) 

les magasins de la maison LEB1GBE sont 

transférés de la iu3 Saint-Iloiioré, rue de 

CAOUTCHOUC. ca
P
use

r
d'EXPROPit!\-

TSON 
RIVOLI, 112. Ses notables agrandissements lui per-

metiront d'offrir un choix très considérable de 

Manteaux, C'ftausswrcs, Bretelles, Jarretières, Cous-

sins, Tabliers de nourrices, Tissus élastiques, GUTTA-

PERCIIA, TOILE CIRÉE , Taffetas gommés. 

Pente en gros et en détail. 

(12108) 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 

et sur les gants de peau par la 

RENZÏNE-COLLAS. 
1 lr. 25 c. le flacon. —3, rue Dauphine, à Paris. 

(12224) 

LE SIROP D ÉCORCES D'ORANGES 
amères, eu harmonisant les tondions de l'estomac 

et des intestins, enlève les causes prédisposantes 

aux maladies, rétablit la digestion, guérit la con-

stipation, la diarrhée et la. dyssenterie, les mala-

dies nerveuses, gastrites, gastralgies, aigreurs et 

crampes d'estomac, abrège les convalescences. — 

Prix du flacon, 3 fr.— Dépôt dans chaque ville.— 

J.-P. Laroze,pb.,r. N"-des-Petits-Champs,26, Paris. 

(12239) 

^m^mmemm| 111 wm n n 1 1 m \w uni i im w i mi— ■ ■■ 

POÏMDE m C 
| On l'IIygïèmc €ÏM moyen-âge. 

I Celte pommade es'» composée déplantes hygiéniques,*! 
?à base ionique. — Découverte dans un manuscrit pari 
tCHALMIN, ce remèâe infaillible était employé par nos1 

^belles Châtelaines du moyen-âge pour conserver, jus-' 
'qu'îi l'âge le plus avancé, leurs cheveux d'une beauté 
{remarquable. — Ge produit active avec vigueur la crue 
fdes cheveux, loa.r donne du brillant, de la souplesse ' 
set les empêcb.» de blanchir en s'en servant journelle-
;ment. 
i Composée par C1IALMIN , parfumeur-chimiste A' 

CROUEN, RUE DE L'HÔPITAL , 40.— Dépôt à Bordeaux et dans 
Itoules les villes de France, et chez M. Normandin,

1 

"passage Choiscul, ia. 

B'rlx. dn pot s 3 fr. (11894) 

E\APPmilJJ3iîMoin 
UÉDICATIOII p.r i, „

it
 î 

Plus &e,aignies,,
angsu

„ pjj""
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°s« 
les, emplâtres exutoirts;tonmn]

e
 ','; ?*-

détruisant la maladie; dans tonte, "',*» 
dies aiguës ou chroniques telles nu» u""-

cMte*, asthme», estonK »»■ 
...ala.lIeH de poitrine, l

es
 afc ."i'"

1
" 

nombreuses ayantpour originels, 
~/m «««n» mensuelleg chez lesf

eni
^rt '-

RaotrilvH, les RaiitrO'enlérltes, les néir.i 
la gonttn, les rhiimatisiue*. Traitementpa,! * *' 
sur la consultation écrité de son médecin, nar 1 

_P_har_macie_niCH*nn, rue■Taramnt\,ïCï%['f- \ 

(122 '3; 

A IiOUfiB 
DE SUITE 

Plus 

Bac de l*ar!g, f 5, 

sieurs appartements mmUh 

avec jardin et promenade dans un 

bean et vaste parc. 

PREPARATION M ÎMM M DROIT. 
Nouvelle méthode. — Succès garanti par plusieurs années d'expérience. 

M. lt£,\AUJV, licencié eu droit, 1, cité Trévise. 

PUBIilCATIOM OFFICIELIiE. 

ALMANAGH IMPÉRIAL vous 1854 
En vente chez A. GUY0T et SGHIBIH, rue Meuve-^es-Mathurins , 18. 

lia publication légale des Acte* de Société est obligatoire dan» la GAZETTE DES THBBU3JAUX,
 IjE

 DllOBT et le doi UVll, H;\KB.».|. D'AFFICUES. 

V«sateB mobilières. 

RENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Eu l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs; rue Rossini, 2. 

Le 10 juin. 
Consistant en meubles, ustensilce 

de marchand de vins, ele. (2758) 

Consistant en matériel de chau-
dronnerie, forge, soufflet, elc .(2759) 

Consistant en comploir, ban-
quettes, tables, chaises, tabourets, 
commode, ustensiles, etc. (2760) 

Consistant en bibliothèque, ou-
vrages, cartonnier, elc. (276i) 

Consistant en comptoirs, rayons, 
casiers, morceaux de musique, etc. 

(2762) 

SOCIETES». 

Suivant acte reçu par M« Miehel, 
notaire a Clioisv-le-Hoi, canton de 
Villejiuf (Seine), soussigné, en mi-
nute et en présence du témoins, le 
vingt-cinq niai mil huit cent cin 
quante-qualre, enregistré, 

M. Jcan-Hapliste FRANÇOIS, em-
ployé, demeurant à Choisy-le-Roi, 
rue du Marché, 10, d'une pari, 

Et M. Jean-Augustin DEURlE.pro-
priétaire, ancien négociant, de-
meurant à Choisy-lc-Roi, rueSt-
Louis, d'autre part, 

Ont formé entre eux une société 
de commerce en nom collectif pour 
exercer à Choisy-le-Hoi, sur le 
port, 8, la vente des articles de bâ-
timents et de chauffage, et de tous 
autres articles analogues qu'il leur 
conviendrait d'adjoindre, sous la 
raison sociale FRANÇOIS et DE-
Iiflll!. 

La signature de la société sera la 
reproduction de la raison sociale 
FRANÇOIS ut DEBH1E ; elle appar-
tiendra également aus deux asso-
ciés pour lout engagement n'exeé-

. dant pas deux mille lïaues , tout 
engagement pour une somme su-
périeure devant être signédesdeux 
associés; elle ne pourra Sire don-
née que pour les opérations socia-

les spéciales au commerce de la so-
ciété, et, si elle l'était pour un au-
tre molif, elle n'obligerait que l'as-
socié ayant donné celle signature. 

Celte société a été formée pour 
neuf, douze, quinze ou dix-huit an-
nées entières ut consécutives, 4 par-
tir du premier juin mil huit cent 
cinquante-quatre , au choix res-
pectif des associés. 

Les associés ont apporté à la so-
ciélé, savoir :M. François, la pro-
messe de bail de la maison où doit 
B 'exploiter le fonds de commerce, 
et les eonnaissancs spéciales el 
l'expérience qu'il a acquises par 
une longue pratique dans le genre 
de commerce faisant l'objet de la 
société, et M. Debrie une somme de 
vingt mille francs qu'il s'est obligé 
à verser à titre de prêl au fur et à 
mesure des besoins de la société, 
sans pouvoir en relircr d'intérêt 
pendant neuf ans. (9195) 

Etude de M» BORDEAUX, avocat-
agréé, à Paris, rue Nolre-Dame-
des-Victoires, 42. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le vingt-sept mai 
mil huit cent cinquante-quatre, en 
regislré, 

Entre: 
1» M. Réné SOUDEE, négociant, 

demeurant à Paris, rue de Rivoli 
prolongée, 22, d'une pari ; 

2° Et M. Ainbroise-Emile MAR-
GUERITE, employé de commerce, 
demeurant à Paris, rue de Rivoli 
prolongée, 22, d'aulre part ; 

Il appert : 
Qu'il a été formé entre les parties 

une société commerciale en nom 
collectif pour l'exploitation d'un 
fonds de commerce fie couleurs el 
vernis ; 

Que la durée de la société sera de 
quatre années, qui commenceront 
à courir le premier janvier mil huit 
cent cinquante-six, et Unirent à 
pareille époque de l'année mil huit 
cent soixante ; 

Que le siège social sera fixé à Pa-
ris, rue de Rivoli prolongée, 22 ; 

Que la raison et la signature so-
ciales seront SOUDÉE et MARGUE-
RITE ; 

Que les deux associés géreront et 
administreront en commun ; 

Et enlin qu'ils auront tous deux 
la signature sociale, mais qu'ils ne 
pourront en faire usage que dans 
l'intérêt et pour le compte de la su-
c.é;é, à peine de nullité des engage-
ments contraclés et de tous dom-
mages et inlérêts. 

Pour extrait : 
 BORDEAUX. (9193) 

Suivant acle sous seings privés, 
fait double à Paris, enregistré, M. 
Charles-Louis SONNTAG et M. Au-
gustin-Louis-Henri P1LLET, de-
meurant tous deux à Paris, rue 
Saint-Denis, 213, ont dissous, à par-
tir du dix mars dernier, la sociélé 
formée sous la raison socialeSONN-
TAG et PIL1.ET, pour le commerce 
de passementerie, dont le terme 
devait expirer le quinze février mil 
huit cent soixanle-deux. M. Pillet 
a été nommé liquidateur. 

SONNTAG . (9194) 

Elude de M" LECOCQ, huissier à Pa-
ris, rue Neuve-St-Eustache, 32. 
Par acte sous seings privés, en 

dale à Paris du vingl-qualre mai 
mil huit cent cinquante-quatre, en-
registré le vingt-six par Pommey, 
aux droits de cinq francs cinquanle 
centimes, entre MM.SimonRHEl.VJS, 
négociant à Paris, rue du Sentier, 
28, et Salmon SALOMON, négociant, 
demeurant à Chàleau-Salins , il a 
été formé une société en nom col-
lectif pour l'exploitation du com-
merce de broderie et tout ce qui s'y 
rattache, ainsi que la broderie dite 
de Saint-Quentin. 

Sa durée a élé fixée à six années, 
à parlir du premier juillet mil huit 
cent cinquanle-qualre. 

Chaque associe aura la signature 
sociale, mais ne pourra s'en servir 
que pour les besoins el affaires de 
la sociélé. 

La raison sociale sera lUIEIUSel 
SALOMON, et aura son siège à Pa-
ris, rue du Sentier, 28, avec maison 
a Nancy pour la fabrication. 

Le fonds social est fixé à soixante-
dix mille francs. 

Pour exlrail : 
jiijj Signé : LECOCQ. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fa.i-. 
lites qui les concernent, les sary,i»iii, 
de dix à quatre heures. 

t'ui51i*s*. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du s JUIN 1854 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur PLACET joune (Char-
les), md de couleurs, passage Ste-
Avoie, 6; nomme M. Moltet juge-
commissaire, et M. Uatturel,rue de 
l'Echiquier, 38, syndic provisoire 
(N° 11662 du gr.). 

Du sieur GRANIER (Jean-Antoi-
ne), md de vins traiteur à Belleville, 
boul. des Amandiers, 104; nomme 
M. Trelon juge-commissaire, et M. 
Huet, rue Cadet, e, syndic provisoi-
re (N" 11(8] du gr.). 

Du comte DE VILLEDEU1L, négo-
ciant, rue Xotre-Dame-de-Loreite, 
14; nomme M. Trelon juge-com-
missaire, et M. Pascal, place de la 
Bourse , 4 , syndic provisoire (N° 
1166UI11 gr.). 

Du sieur CHARPENTIER (Eugè-
ne., md et lab. d'essences pour la 
parfumerie, rue Ste-Croix-de-la-
Brclonnerie, 45; nomme M. Dobelin 
juge commissaire, et M. Millet, rue 
Mazagran, 3, syndic provisoire (N» 
11665 du gr.). 

Du sieur CHAUMONT (Tiburee-
Stanislas), md grainetier, rue Mouf-
fetard, 234; nomme M. Treloniuge-
commissaire, et M. Lecomte, fuede 
la Michodière, 5, syndic provisoire 
(N° H66S du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉA!»'
 C

i
ERS 

Sont invites à se rendra or Tribunal 
de commerce de Paris,

 sa
lïe des as-

semblées des f aillites, MM . les créan-
ciers : 

NOMINATIONS m. SYNDICS. 

Du sieur TANQUliRBY (Edouard) 
menuisier, rue chapon, 4g j

e 12 
juin à 1 heare (N» 11524 du gî-.); 

" Du, sieur GARBE ("Eugène), md de 
Vins en bouteilles, laub. Montmar-
tre, 45 bis, le 13 juin à 1 heure (N» 

H50.I du gr.); 

Du sieur CONSTANT (Jean-Bap-
tiste), md d'articles de Paris, rue 
du Faub.-Sl-Honoré, 37, le 13 juin à 
1 heure (N- U661 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle U. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur lu composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effels 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as -
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur GU1RAUD (Pierre^, ser-
rurier, faub. St-Denis, 85, îe i? juin 
à i heure (N« U138 du gc.jV 

Pour être procédé, saus la prési-
dence de M. le juge-swMtissaire, aux 
vérification et alJitHtat,ion, de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers cotii^ués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leuvs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur R1CCARD (Marie-Hippo-
Ijie), nég. en vins, rue Uieher, 10, 

iei2jum à 1 heure (N" ti3lt du 
gr-); 

De la société VIRMENDOIS et DE-
LAMARRE, pour le commerce de 
confection pour dames, passage 
Saulnier, 13, composée du sieur 
François-Louis Virmendois et de la 

Dlle Louise-Mathilde Delamarre, le 
13 juin à 1 heure (N° 11240 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordai, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

N OTA . Il nu sera admis que les 
créanciers reconnus. < 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MILLANVOY (Antoine), 
nég. en vins a Paris, rue Cadet, 32, 
el à Bercy, rue Gallois, 26, le 13 juin 
ai heure(N« 11328 du gr,); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli» l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à is formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

' N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PROniCTIO.N DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, ucmmpagnés 
d un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, un. 
les créanciers : 

Du sieur DESNOYKRS (Félix-
Alexandre), courtier en marchan-
dises a La Villelte, quai de Seine, 
41, entre les matns de M. Crampel, 
rue St-Marc, u, syndic de la Milite 

11587 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

de ta loi du 28 inai 1831, être procédé 
a la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement aprts 
l expiration < /e ce délai. 

Enregistré à Paris, le Juin 1854, F* 

Reeu deux francs vingt centimes. 
IMPRIMERIE 9ï A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MAUS (Moïse), dit Maurice, ancien 
nég. en mercerie, rue St-Honoré, 
247 bis, actuellement faub Mont-
martre, 13, en retard de faire vé-
riltier et d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 13 juin 
à u heures, au Tribunal de com-
merce de la Seine , nulle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
prieidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification et 
â l' affirmation de leurs dites créan-
ces. (N« 11092 du gr.). 

Suivant exploit de Forest, huis-
sier à Paris, en date du 3 juin 1854, 

enregistré, M. VIOLET (Adolphe), 
demeurant il Grenelle, ruedu Théâ-
tre, 67, élisant domicile à Paris, rue 
Montmartre, 72, en l'étude de M« 
Prunier -Quai réméré, avocat-agréé, 

A fait signifier et déclarer : 
1° A M. Lefrançois, rue de Gram-

mont, 16; 

2° A M. le greffier en chef du Tri-
bunal de commerce de la Seine, 

Qu'il s'opposait à l'exécution du 
jugement rendu par défaut contre 
lui par le Tribunal de commerce de 
la Seine, le i" juin 1854, qui le dé-
clare d'office eu élat de faillite. 

En conséquence, qu'il demandait 
au Tribunal la nullité dudit juge-
meent et le rapport de son état de 
faillite, 

Attendu que le sieur Violet ne 
p.cul être soumis à la juridiction 
cuuamerciale, et qu'il n'est tenu a 
aucune obligation sérieuse échue et 
ii upayée. . . . , 

Les tiers qui pourraient avoir des 
d roits ou créances légitimes a exer-
ci >r«e.ntre le sieur Violet (Adolphe), 
si int imvités à faire connaître leurs 
miotifs d'opposition a la demande 
d a sieur Violet, comme aussi à dé-
poser leurs .titres entre les mains 
d e M. Lefrançois, syndic, rue de 
G rammont ,46. 
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